
Quatrième Année. - N° 922. CINQ CENTIMES
Vendredi 29 Janvier 1892

ADMINISTRATION

48, rue de la République

40BESSBB LES MANDATS ET COMMUNICATIOH*

L'AOMINISTRATEUB

ANNONCES

â LYON : AGENCE FOUKNIBE

Rue Con ort, 14

A PARIS : AGENCE HAVAS

Place de la Bourse, 3 V JOURNAL RÉPUBLICAIN INDÉPENDANT

BÉDACTION

4, rue Paradis, 4

.->. LES MANUSCRITS NON INSÉRÉS

' £\ NE SONT PAS RENDUSv\ .
s ,
^ ABONNEMENTS

«j^KlfÔNE ET DÉPARTEMENTS UttHROPHES

mois,5fr.;6mois,10fr.; Unan,18f

AUTRES DÉPARTEMENTS

mois,6fr.;6mois,l»fr.;Unan,»2fr.

niinmyinnijifMMWMaii IMIWMW—tWiuiBMi^Mijjgg

AUJOURD'HUI:
Le Suicide du colonel Rocard.
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Un Vol de 4,000 francs.

Nous parlions, il y a quelques jours,
des dommages et intérêts que les déte-

nus reconnus innocents, devraient être

en droit de réclamer à la justice.

C'est à propos de l'affaire Serrault que,

nous unissant à une imposante mani-

festation d'opinion publique, nous de-

mandions que la magistrature, à la façon

de n'importe lequel de ses justiciables,

eut elle aussi, la responsabilité de ses

actes et de ses bévues.

Qu'est-ce donc quand il ne s'agit plus

d'une bévue, mais d'un véritable crime

social commis par ceux qui ont pour

mission de « dire droit et de faire jus-

tice » selon l'expression des vieux juris-

.consultes?
Voilà encore «ne -nouvelle affaire

Borras qui vient à la fois indigner et

•effrayer tous ceux qui se disent • suisse

assuré que demain ce n'est pas moi qui

serai victime d'un aussi épouvantable

malheur ?

Il s'agit, cette fois, d'un jeune homme,

d'un habitant du Var qui", depuis sept

ans expie au bagne le crime qu'un autre

a commis, Nous avons déjà dit deux

mots, hier, de cette lamentable aven-

ture.
Benjamin Reynier est accusé parla-

rumeur publique d'avoir enlevé une

petite fille, Joséphine Audrique, de lui

avoir fait subir les plus odieux outra-

ges, après l'avoir assassinée,' de s'être

débarrassé du cadavre en le jetant à la

mer.

Certes, l'accusation reposait, sur de

bien faibles bases. Un inconnu se disait

témoin du crime. Cet inconnu n'avait

pas reparu, mais ceux auxquels il avait

fait sa confidence, un maire, M. de Ra-

mel, un secrétaire de la mairie, ML Cë-

darion, ajoutaient que, dans leur pen-

sée, Reynier pouvait bien, en effet, être

coupable — et cela avait suffi au jury

pour condamner !

Ah ! s'il a parfois de singulières indul-

gences, le jury, il a parfois aussi de sin-
gulières sévérités 1

Il semble que dans eè cas-là, ce -serait

à la magistrature de protéger contre

elle-même une juridiction dont le plus

grand défaut est d'être impressionnable
à l'excès — de subir des influences que

j'appellerai volontiers « nerveuses »„

pour bien indiquer que trop souvent el-

les ne. sont pas raisonnées ; — et qui a.

surtout le tort de s'imaginer que si le-

parquet et la chambre des misés, en ac-
cusation n'ont pas élargi tout d?tbord un

accusé, c'est que, d'ores et déjà, il y a

des preuves flagrantes de sa culpabilisé.

Malheureusement, avec, .cette préoccu-

pation « d'avancement » qui est l'uni-

que mobile de tant de magistrats, - la

condamnation ou l'acquittement d'un

homme deviennent une partie dont l'en-

jeu est une bonne Ou une mauvaise note

à la chancellerie. Avoir dans son dossier

une condamnation capitale, c'est une

mention aussi flatteuse que- rare. Un

avocat général ou un président de cour

d'assises qui obtiennent pour leur s accu-

sés une bonne moyenne de bagne ou de

réclusion, sont assurés dé parvenir* aux -

,p.lus beaux..po,stes, —vous pensez que

ce n'est pas daus ces conditions que la-

cour ou le parquet de Draguignan ont

essayé de réagir contre les ardeurs ré-
pressives des jurés du Var.

Reynier est au bagne, il y est depuis

sept ans. — Au surplus, on pourrait dire

que rien ne prouvait qu'il fût innocent

— ce qui est déjà une monstruosité, car ,

ce n'est pas à l'accusé de démontrer son

innocence, mais à son juge de démon-

trer sa culpabilité : — Il parait cepen-

dant que cette monstruosité-là suffit à

rendre le sommeil et la bonne digestion

à ceux qui en expédient ainsi d'autres

en Nouvelle-Calédonie — au petit bon-

heur.

Mais voici un an que ces braves mes-

sieurs n'ont même plus à invoquer le

bénéfice de ce doute — qui, selon la

maxime du droit ancien, — devait ce-

pendant toujours profiter à l'accusé.

Il y a un an, mourait le fossoyeur de

Saint-Cyr (le village où avait eu lieu le

crime). Cet homme laissait un testa-

ment dont il faut lire et peser les termes,

car il est bien douloureusement éloquent

dans sa bonhomie et sa simplicité.

Le voici ;

Parla présente, je déclare que le jour du
quatorze,,, septembre -mil huit cent quatre-
vingt-trois, j'étais à la pêche, et, dans le
courant, de l'après-midi, lorsque je vis X...
et Z.-.'i à l'endroit mémo où s'est commis. lé
crime de la jeune Joséphine Andrique. Je '
puis en toute sécurité les- désigner comme
les vrais coupables, les voyant cburrir et ont
disparu ensuite-, nulle autre .personne n'est
venue en-cet endroit. J'aurais pu déclarer
ceci à la '• justice, mais, à cette époque, j'étais
simple fossoyeur et n'avait -d'autre que ce
travail, et comme je craignais que X..., qui
était l'ami intime du maire Rame], de Saint-
Cyr, aujourd'hui ma conscience me repro-
che de voir souffrir un ,innô.ceût, ; c'est pour
cela, que je laisse ta présente en double,
pour faire ressortir l'innocence de Reynier
(dit Main), à titre de testament.

Signé : MESTIIE.

Qu'elle est profondément humaine,

cette déclaration ! Comme on comprend

bien les mobiles qui ont fermé la bouche

.à ce pauvre diable qui savait que le vrai

coupable était l'ami du maire, de ce

Ramel, dont le témoignage avait en-

voyé l'innocent au bagne; qui savait que

jamais on ne lui pardonnerait son indis-

crétion, qui sentait que s'il disait la vé-

rité, il perdrait l'humble fonction qui le
faisait vivre !... «ys ;

Et on se prend! plaindre plutôt qu'à

accuser celui qui n'a pas eu le courage

de dénoncer les tyranneaux de village —

et qui .a attendu le moment, de la déli-

vrance suprême pour réparer le mal

qu'il aurait pu empêcher.

Eh bien, depuis un an, ce document a

été' adressé au parquet de Toulon. On

n'a fait aucune espèce d'enquête, — on a

dédaigneusement mis. au panier ce cri

arraché au remords d'un mourant, —

ces messieurs du parquet vont tranquil-

lement, le soir, faire leur partie au cer-

cle s ils s'y rencontrent peut-être avec les

jurés qui: ont condamné Reynier, ils

.sont tous très heureux de vivre, leur es-

tomac est "excellent, leur conscience lé-

gère, ils se considèrent comme n'ayant

jamais failli au moindre de leurs devoirs,

— et l'autre est là-bas, à .trois mille

lieues, sous le bâton des chiourmes, —

l'autre/ celui qu'i-sè ronge les poings ,en

étouffant son cri : Je suis innocent î

Quelle excuse invoquera-t-on à cette

inertie, qui,, depuis un an est, je le ré-

pète, un véritable crime social? Dira-

t-on que l'enquête n'a pas confirmé cette

dénonciation d'outre-tpmbe :

.. L'enquête ! onn'a pas seulement, pensé,
a la faire. El c'est par la clameur du pays

indigné 'qûeia-pTéssèlôeal-é d'abord, la
presse parisienne ensuite ont connu ces

faits — et qu'aujourd'hui l'affaire Rey-

nier vient grossir le dossier de ceux qui

prétendent que contre la négligence ou le

parti pris des distributeurs de prison et

de bagne, il n'y a qu'une garantie: leur

responsabilité pécuniaire.
Sous le régime de cette responsabilité

on aurait, il y a sept ans, regardé de

plus près dans le dossier de cet accusé

dont rien ne démontrait la culpabilité,

— et surtout il y a un an, on n'aurait

plus pensé à mettre au panier le testa-

ment qui fait en ce moment le tour de la

presse. On aurait trop bien su à quoi on

s'exposait.
Mais, c'est égal, voilà un nouveau do-

cument qui n'est pas pour retarder la

réalisation de la réforme dont la néces-

sité apparaît de plus en plus évidente.

PAUL BERTNAY.

LA POLITIQUE

Une grande clameur de haro s'est
élevée, — ces temps-ci, — contre la recru-
descence pornographique qui signalait
tout spécialement cette fin de siècle. Des
ligues de salubrité et de désinfection pu-
bliques se sont créées: on a sommé. le
gouvernement d'avoir à élever une digue
contre l'avalanche des écrits obscènes qui
forment, il faut bien l'avouer, une branche
importante et particulièrement lucrative
de la littérature actuelle; — et enfin, on a
vu les pouvoirs publics, non pas marcher
résolument à l'ennemi démoralisateur, -
rnais opérer contre lui un mouvement

offensif.
Il a d'ailleurs suffi de quelques milliers

de francs d'amende et . de quelques mois
de prison pour, tout aussitôt faire singu-
lièment baisser le ton à ceux qui avaient la
spécialitéde lagravelure quotidienne. Tels
journaux que je ne veux pas nommer,
mais que chacun connaît, trompent triste-
ment, chaque soir, l'attente de leur clien-
tèle. La mère aurait encore grand tort
d'en permettre la lecture à sa fille, mais
leur texte, leurs illustrations, leurs petites
annonces ne sont déjà plus les petites
affiches de la dépravation mise à la portée
de toutes les bourses,. Il y a donc progrès :
Encore un ou deux exemples et les porno-
graphes réintégreront le fond des biblio-
thèques secrètes, comme les filles sou-
mises réintègrent après chaque rafle de
police leurs quartiers spéciaux.

Mais, de cet accès de gangrène aiguë
qui. effrayait les moins puritains, la ques-
tion des souteneurs et de la prostitution
clandestine est restée à peu près tout en-
tière.

Les grandes villes sont livrées à cette
écume, fin de -siècle elle aussi, — . et, .je,
n'ai ici ni le temps ni la place de revenir
sur les doléances que nous inspire pério-.
diquement cette armée du vice et de la dé-
bauche — toujours prête à se ruer contre
la société régulière qu'elle envahit chaque
nuit davantage.

On a cependant essayé quelque chose.
Une loi récemment votée sévit, non pas
contre les filles, et les souteneurs, mais
contre les hôteliers et logeurs qui favori-
sent la débauche,. Cette loi est sévère — de
plus nul ne peut se plaindre, mais elle
ouvre aussi à l'arbitraire des portes aussi
nombreusesqu'abstractives. Et c'est con-
tre quoi, hier, dans un grand meeting,
ont protesté amèrement tous les membres
de la chambre syndicale des hôteliers pa-
risiens — plus de quinze cents patrons.

.En effet, après avoir parcouru cette loi
Lozé, on se demande vraiment quelles
précautions devra prendre un logeur ou
un hôtelier pour échapper à la prison et à
l'amende, — quand l'administration sera
bien décidée à constater quand même,
chez lui," l'existence d'un délit.

Pour être, sur de ne pas. tomber sous le
coup de quelque article, il faudrait, avant"
de loger n'importe quel couple, soit au
mois, soit à la quinzaine,*

v
sÔit 'àT'â nuit,,

exiger un certificat de mariage — et. en-
core.

Et puis, avant de s'acharner contre des
logeurs en garni, qui vraiment auront
bien à faire s'il faut vérifier l'état-civil de
tous les pauvres diables qui n'ont pas de
mefeîjles a eux et qui, naturellement, ne
fréquentent ni le Gran i-Hôtel, ni l'hôtel
du Louvre, il serait peut-être bon _ de se
demander si l'égalité devant la loi sera
bien observée quand on aura bien traqué
les logeurs sri garni et qu'on aura laissé
tous les luxueux restaurants de nuit prê-
ter leurs salons et cabinets particuliers à
des œuvres — sur l'immoralité desquelles
il n'y a pas même de doute à avoir.

On répond que l'administration saura
bien distinguer entre les logeurs qui font
métier et ceux qui ne font pas métier de
favoriser la débauche. Ah ! c'est là qu'est
le danger. Quand c'est la police qui est
chargée de ces distinctions, c'est particu-
lier comme une préoccupation électorale,
ou autre, lui met parfois aux yeux de sin-
gulières lunettes !

Légiférez, mais n'ouvrez pas la porte à
l'arbitraire — parce qu'au premier jour
vous le verriez, sous n'importe quel pré-
texte, entrer dans la maison — et s'y ins-
taller en maître.

JEAN-CLAUDE.
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PAR SERVICE SPÉCIAL

CONSEIL DE CABINET

Paris, 28 janvier.

Les ministres se sont réunis ce matin en
conseil de cabinet au ministère de la guerre
sous la présidence de M. de Freycinet. M.
Rouvier, ministre des finances, légèrement
souffrant, n'assistait pas à la délibération.

M. Ribot, ministre des affaires étrangères,
a fait savoir que des arrangements com -
merciaux étaient intervenus avec toutes les
puissances, à l'exception de l'Espagne.

JVt. Etienne, sous-secrétaire d'Etat aux co-
lonies, a fait approuver par le conseil la no-
mination de M. Laffon, directeur de l'inté-
rieur, à la Nouvelle-Calédonie comme gou-
verneur de 4e classe. M. Laffon sera chargé
provisoirement du gouvernement delà Nou-
velle-Calédonie, en remplacement de M.
Noël Pardon, mis en disponibilité sur sa
demande..

Nouvelles Militaires.
Paris,. 23 janvier.

M. le général Brière de l'Isle va présider
pour la dernière fois la réunion des inspec-
teurs généraux des troupes de la marine.
Après son admission au cadre de réserve,- le
A juin, il sera remplacé dans ses fonctions
par le général de division Bégin, et dans
son grade par le général do brigade Bichot.

PoUr le cas de guerre, M. le général Bé-
gin exercera désormais le commandement
éventuel du 20e corps d'armée. Il a com-
mandé en chef au Tonkin et est grand offi-
cier de la Légion d'honneur. Agé seulement
de 57 ans, il occupera pendant huit ans la
présidence du comité des inspecteurs géné-
raux de l'infanterie de marine.

— Le corps d'armée de la marine.
Le ministre de la marine a notifié, par

une circulaire en daté d'hier, la constitu-
tion du nouveau corps d'armée de la ma-
rine, composé de deux divisions à quatre
brigades.

Ces brigades se composent :
Ire brigade, des l«r et 5<* régiments d'in-

fanterie de marine ;
2e brigade, des 2° et 6e régiments d'infan-

terie de marine ;
Se brigade, des 3e et 7e régiments, d'infan-

terie de marine ;
4« brigade, des. 4e et 8e régiments d'infan-

terie de marine.
En conséquence, les généraux comman-

dant les brigades d'infanterie et les batte-
ries d'artilioiiedelï marine, prendront le,
titre de général commandant la pe, 2e, 3e

ou M brigade et .batteries d'artillerie, do ma-,
rine.

Le nouveau corps d'armée prend le titre
de : corps d'armée de la marine.

— Les inspecteurs adjoints des forêts et
les gardes généraux de cette administra-
tion sont affectés maintenant, soit aux com-
pagnies de chasseurs frontières, soit aux
régiments des corps d'armée frontière. Les
dernières nominations de cette nouvelle ca-
tégorie d'officiers de réserve renforcent très
utilement les cadres des régiments d'infan-
terie de Neufchateau, Chambéry, Mâcon,
Bourg, Aix, Bomans, Antibes, Nice, Nar-
bonne et Foix.

— Un certain nombre de chefs de corps
ont fait connaître, par la voie hiérarchique,
qu'ils avaient interdit la salle d3 police la
nuit, par raison humanitaire, et à la suite
de plusieurs cas de pneumonie constatés
par les médecins régimentaires

Le ministre de la guerre n'a pas désap-
prouvé cette mesure. Cependant, pour con-
cilier les exigences de la discipline avec la
situation de santé des militaires punis, il a
prescrit de rechercher si les régiments ne
peuvent subvenir aux frais de chauffage des
salles de police dans des conditions qui ne
constitueraient aucun danger, ni pour les
hommes ni pour les bâtiments.
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COURRIER DU TONMiN
Marseille, 28 janvier.

Le Melbourne, des Messageries mariti-
mes, courrier de l'Indo-Chine, est arrivé
dans la matinée. Il apporte les nouvelles
suivantes :

La situation politique est très satisfai-
sante dans le cercle de Lang-Son. La créa-
tion du poste de Yen-Lac a fait faire de
grands progrès à la pacification dans le
huyen de Gam-Hoa, où le chef . Lien-rChau-
Tang a fait sa soumission. Les habitants,
rassurés, rentrent, aux environs du poste
pour cultiver.

L'esprit de3 populations est excellent et,
si des armes leur étaient données, les habi-

' tants se défendraient contre les maraudeurs
et contrebandiers armés qui traversent le
pays pour aller soit au Luc-Nam, soit au
Yen-Thé.

..Le colonel, commandant le territoire,
parti en octobre pour aller installer le poste
de Yen-Lac, est rentré à Lang-Son le 12 no-
vembre.

Il ne reste plus débandes que dans le
huyen de Cam-Hoa.

Le lieutenant-colonel Terrilion continue
ses opérations dans le massif de Dong-
Trieu. . Il a remporté, le 15 décembre, un
brillant succès à Déo-Van. Vivement atta-
quées par nos troupes, les positions ont été
enlevées d'assaut, et les bandes rejetées en
déroute dans la vallée du Song-Ky, dans la
direction du Namau; après avoir encore
vainement tenté de défendre le col de Car-
Tram, nos feux les ont poursuivis dans cette
fuite; les repaires ont été brûlés.

Les fuyards n'ont laissé, sur le terrain que
peu de morts et un blessé, mais ils ont pu
,ea emporter.- un assez grand nombre, car on
remarquait dans la bande en 'déroute de'
nombreux palanquins.

Nos pertes sont peu sensibles. Nous avons
eu deux tués, dont un Européen, et sept
blessés, parmi lesquels le lieutenant La-
may.,. qui s'est particulièrement, distingué,
et qui est mort dés suites de ses blessures le
17, à son arrivée à l'hôpital de Quang-Yen.

Le 23 décembre, le gouverneur général,
assisté du général Beste et de l'amiral Four-
nie!-, a inauguré les travaux ;de l'hôpital
militaire qui ya être construit à Hanoï. Ré-
pondant, à un discours de M. d'Illy, chef du
service de santé, M. de Lanessan a indiqué
qu'il a voulu inaugurer le commencement,
des grands travaux par la construction d'un
hôpital, qui est un symbole de,l'union qu'il
a donnée à sa politique. Ce nouvel établis-
sement recevra en effet : officiers, soldats,
marins, fonctionnaires, colons, ; et même
les femmes. Le soir, dans un banquet qui. a
suivi "la cérémonie, le gouverneur général a
prononcéun grand discours dans lequel il
a. affirmé la situation prospère du Tonkin.
, -=_g|BE»-  '•
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Constantinople, 28 janvier.

On est très étonné, dans les cercles diplo-
matiques de Constantinople, de ne pas voir
publier la note bulgare, en réponse a la note
française, relative à l'incident'Chadoume.

' TÉLÉS RâlME "DU C'ZÀR A S. CARNOÏ
Paris, 28 janviers •

En réponse aux compliments de condo-
léance que lui avait envoyés le président de

la République à l'occasion de la mort de son
onclele grand-duc Constantin, lempereur
de Russie a adressé à M. Carnot le télé-
gramme suivant : ,

« Très touché de la part que vous voulez
bien prendre à mon deuil, je vous remercie
sincèrement de ce nouveau témoignage de

sympathie. »

L'AFFAIRE REYNIER
Les documents relatifs à l'affaire du

nommé Benjamin Beynier, qui aurait été
condamné à tort par la cour d assises du
Var en 1884 pour assassinat et viol dune
petite fille, sont parvenus au ministère de ta
fustice. M. Faîtières, a donné des ordres
pour qu'une enquête minutieuse soit immé-
diatement ouverte sur cette affaire.

LE PARI AUX COURSES
Plusieurs journaux ont annoncé prématu-

rément une mesure qui réjouissait déjà les
habitués du turf, les gros parieurs et les
bookmakers.

Il était question, à l'ouverture de la saison
sportive de créer sur les champs de courses
de petites enclosures, dans lesquelles le pari
à la cote pourrait être pratiqué.

Nous croyons savoir que les renseigne-
ments donnés à ce sujet sont inexacts.

Aucune décision n'a été prise et rien ac-
tuellement ne permet de supposer que le
ministre de l'agriculture soit disposé à se
rallier à la mesure proposée.

NOS MINISTRES
Athènes, 28 janvier.

On assure que le roi signera aujourd'hui
un décret conférant la dignité de Grand-
Croix de l'ordre du Sauveur à M. Bibot et à
M.-Constans. •.. ,,;

LE SUIGIBE DU COLONEL SOCAED
Paris, 28 janvier.

Certains journaux continuent de s'oc-
cuper du suicide du lieutenant-colonel
Rocard. Malgré le démenti opposé par
le ministre de la marine au récit de la
Lanterne, ils insinuent que les bruits
de pots-de-vin étaient fondés et que la
version officielle que nous avons donnée
est sujette à caution.

Voici un document qui complétera les
renseignements publiés par nous sur
cette douloureuse • affaire et qui aura
pour effet, croyons-nous, d'arrêter les
calomnies et de rendre à la mémoire de
ce brillant et malheureux officier le re-
pos auquel. ila droit. C'est une lettre que
le lieutenant-colonel Rocard a écrite au
général Du Pan, son supérieur hiérar-
chique, et qui a été trouvée ': sur son ca-
davre.

, Mon général.

Dans un moment d'inconscience inexpli-
cable, j'ai commis, en paroles, dans votre
bureau, un acte qui ternit ma vie, qui avait
été jusque-là honnête. Aussi je ne puis plus
vivre.

Daignez, s'il est possible, en considération
de mon expiation qui ne peut être malheu-
reusement complète, faire retirer la demande
du conseil d'enquête dont j'ai été le provo-
cateur.

Votre malheureux subordonné,
A. ROCARD.

L'acte dont il est question dans cette
lettre est le fait d'avoir dénoncé le lieu-,
tenant-colonel Permet comme ayant
pris un brevet à l'insu du ministre.

LE GÉNÉRAL, MENABREA
Paris, 28 janvier.

Le général Menabrea a dit. aujourd'hui à
un rédacteur du Tènips :

« Je fus toujours et je suis encore un
fidèle serviteur de mon roi. J'ai tenu à lui
expliquer pourquoi certains faits se rappor-
tant à la vie intérieure de ma;; famille, n'a-
vaient pu être évités et. ne pouvaient avoir
d'autre solution que celle qu'ils ont eue.

« J'ai ajouté que si le roi pensait que cette
solution était de nature, selon lui, à entraver
mes fonctions d'ambassadeur d'Italie à Pa-
ris, je lui offrais nia démission.

« J'ai dotte offert ma démission au roi qui
n'a encore pris aucune résolution définitive.
Je me conformeraià l'ordre de mon roi com-
me un soldat obéissant que je suis.

« Il n'est, pas^s exact,- qy&--.je sois revenu

Feuilleton de TEGHO DE LYON

29 janvier •

Par JULES VERNE

DE MOSCOU À IAKOUTSK

PREMIÈRE PARTIE

Les étrangers .que le steam-boat trans-
portait ne pouvaient évidemment par-

"ler que des événements du jour, del'arrêté
et de ses conséquences. Ces- pauvres
gens, à peine remis des fatigues d'un
voyage à. travers l'Asie centrale, se
"voyaient forcés de revenir, et s'ils
n'exhalaient pas hautement leur colère
et leur désespoir, c'est qu'ils ne l'osaient.
Une peur, mêlée de respect, les retenait.
U était possible que des inspecteurs de
police, chargés de surveiller les passa-
gers, fussent secrètement embarqués à

-±>ord du Caucase, et mieux valait tenir
sa langue, l'expulsion, après tout, étant
encore préférable à l'emprisônnem'ent
uans une forteresse. , Aussi, parmi ces
groupes, ou l'on se taisait, ou les pro-

pos s'échangeaient avec une telle circons-
pection, qu'on ne pouvait guère en tirer
quelque utile renseignement.

Mais si Michel Strogoff n'eut rien â

apprendre de ce côté,,, si même les bou-
ches se fermèrent plus d'une fois à son
approche, — car on ne le connaissait
pas, - ses oreilles furent bientôt frap-
pées par^ les éclats d'une voix peu sou-
cieuse d'être ou non entendue.

L'homme! à la voix gaie parlait russe,
mais avec un accent étranger, et son in-
terlocuteur, plus réservé, lui répondait
dans la même langue", qui n'était pas
non plus sa langue originelle.

« Gomment, disait le premier, com-
ment, vous sur ce bateau, mon cher con-
frère, vous que j'ai vu à la fête impé-
riale de Moscou, et seulement entrevu
à Nijni-Novgorod ?

— Moi-même, répondit le second d'un
ton sec.

— Eh bien, franchement, je ne m'at-
tendais pas à être immédiatement suivi
par vous, et de si près!

— Je ne vous suis pas, monsieur, je
vous précède !

— Précède ! précède I Mettons que
nous marchons de front, du même pas,
comme deux soldats à la parade, et,
provisoirement du moins,, convenons, si
vous le voulez, que l'un ne dépassera

.pas l'autre !,

— Je vous dépasserai, au contraire.
— Nous verrons cela quand nous se-

rons sur le théâtre de la guerre; mais
jusque-là, que diable! soyons compa-
gnons de route. Plus tard, nous aurons
bien le temps et l'occasion d'être ri-
vaux !

— Ennemis.
— Ennemis, soit ) Vous avez dans vos

paroles, cher confrère, une précision qui
m'est tout particulièrement agréable.

Avec vous, au moins, on sait à quoi s'en
tenir !

— Où est le mal?
— Il n'y en a aucun. Aussi, à mon

tour, je vous demanderai la permission
de préciser notre situation réciproque.

— Précisez.

-—Vous allez à Perm... comme moi ?
— Comme vous.

— Et, probablement, vous vous diri-
gerez de Perm sur Ekaterinbourg, puis-
que c'est la route la meilleure et la plus
sûre par laquelle on puisse franchir les
monts Ourals ?

— Probablement.
— Une fois la frontière passée, nous

serons en Sibérie, c'est-à-dire en pleine
invasion.

— Nous y serons !

— Eh bien a. ors, mais seulement
alors, ce sera le moment de dire : « Cha-
cun pour soi, et Dieu pour... »

— Dieu pour moi !
— Dieu pour vous, tout seul ! Très

bien ! Mais, puisque nous avons devant
nous une huitaine de jours neutres, et
puisque très certainement les nouvelles
ne pleuvront pas en route, soyons amis
jusqu'au moment où nous redeviendrons
rivaux.

— Ennemis,

- Oui ! c'est juste, ennemis ! Mais,
jusque-là, agissons de concert et ne nous
entre-dévorons pas! Je vous promets,
d'ailleurs, de garder pour moi tout ce
que je pourrai voir...

— Et moi, tout ce que je pourrai en-
tendre.

— Est-ce dit?
g — C'est dit.

— Votre main ?

— La voilà.
Et la main du premier interlocuteur,

c'est-à-dire cinq doigts largement ou-
verts, secoua, vigoureusement les deux
doigts que lui tendit flegmatiquement le
second.

— A propos, dit le premier, j'ai pu,
ce matin, télégraphier à ma cousine lé
texte même de • l'arrêté dès dix heures
dix-sept minutes.

— Et moi je l'ai adressé au Daily Te-
legraph dès dix heures treize.

. — Bravo, monsieur Blount.
— Trop bon, monsieur Jolivet.
— A charge de revanche I
— Ce sera difficile!
— On essayera pourtant !
Ce disant, le correspondant français

salua familièrement le correspondant
anglais, qui, inclinant sa tête, lui rendit
son salut avec une raideur toute britan-
nique.

Ces deux chasseurs de nouvelles, l'ar-
rêté du gouverneur ne les concernait pas,
puisqu'ils n'étaient ni Russes, ni étran-
gers d'origine asiatique. Ils étaient donc
partis, et s'ils avaient quitté ensemble
Nijni-Novgorod ; c'est que le même ins-,
tinct les poussait en avant. Il était donc
naturel qu'ils eussent pris le même
moyen de transport et qn'ils suivissent
la même route jusqu'aux steppes sibé-
riennes. Compagnons de voyage, amis
ou ennemis, ils avaient devant eux huit
jours avant « que la chasse fut ouverte ».
Et alors, au plus adroit ! Alcide Jolivet
avait fait les premières avances et, si
froidement que ce fût, Harry Blount les
avait acceptées.

Quoi qu'il en soit, au dîner de ce jour,
le Français, toujours ouvert et même un

peu loquace, l'Anglais, toujours fermé,
toujours gourmé, trinquaient à la même
table, en buvant un Cliquet authentique,
à six roubles la bouteille,, généreuse-
ment fait avec la sève fraîche des bou-
leaux du voisinage.

En entendant ainsi causer Alcide Jo-
livet et Harry Blount, Michel Strogoff
s'était dit :

« Voici des curieux et des indiscrets
que je rencontrerai probablement sur ma
route. Il me paraît prudent de les tenir
à distance. »

La jeune Livonienne ne vint pas dîner.
Elle dormait dans sa , cabine, et Michel
Strogoff ne voulut pas la faire réveiller.
Le soir arriva donc sans qu'elle eût re-
paru sur le pont du Caucase.

Le long crépuscule Imprégnait alors
l'atmosphère d'une fraîcheur que les
passagers recherchèrent avidement après
l'accablante chaleur du jour. Quand
l'heure fut avancée, la plupart ne son-
gèrent même pas à regagner les salons
ou les cabines. Etendus sur les bancs,
ils respiraient avec délices un peu de
cette brise que développait la vitesse du
steam-boat. Le ciel, ù cette époque de
l'année et sous cette latitude, devait à
peine s'obscurcir entre le soir et le ma-
tin, et il laissait au timonier toute ai-
sance pour se diriger au milieu des nom-
breuses embarcations qui descendaient
ou remontaient le Volga.

Cependant, entre onze heures et deux
heures du matin, la lune étant nouvelle,
il lit à peu près nuit. Presque tous les
passagers du pont dormaient alors, et le

• silence n'était plus troublé que parle
bruit des palettes, frappant l'eau à in-
tervalles réguliers,. '

Une sorte 'd'inquiétude tenait éveillé
Michel Strogoff. Il allait et venait, mais
toujours à l'arrière du. stèam-boat. Une
fois, cependant/il lui arriva de dépasser
la chambre des machines. Il se trouva
alors sur la partie réservée aux voya-
geurs de seconde et de

;
troisième classe.

Là, on dormait, non seulement sur les
bancs, mais aussi sur. les ballots, les co-
lis et même sur les planches du pont.
Seuls, les matelots de quart se tenaient
debout sur le gaillard d'avant. Deux
lueurs, l'une verte, l'autre rouge, proje-
tées par les fanaux de tribord et de bâ-
bord, envoyaient quelques rayons obli-
ques sur les flancs du steam-boat.

Il fallait une certaine attention pour
ne pas piétiner les dormeurs, capricieu-
sement étendus çà et là."

C'étaient, pour la plupart, des mou-
jiks, habitués de coucher à la dure, et
auxquels les planches d'un pont de-
vaient suffire. Néanmoins, ils auraient
fort malaccueilli, sans doute, le mala-
droit qui les eût éveilles à coups de bot-
tes.

Michel Strogoff faisait donc attention
à ne heurter personne. En allant ainsi
vers l'extrémité du bateau, il n'avait
d'autre idée que de combattre le som-
meil par une promenade un peu plus
longue.

Or, il était arrivé à la partie anté-
rieure du pont et il montait déj i l'é-
chelle du gaillard d'avant, lorsqu'il en-
tendit parler près de lui. Il s'arrêta. Les
voix semblaient venir d'un groupe de
passagers, enveloppés de châles et de

couvertures, qu'il était impossible de
i reconnaître dans l'ombre.

[ (La suite à demain).



L'ECHO DE LYÙH

E
our présenter à M. le Président de la Répu-
lique les lettres mettant fin à ma mis-

sion. »

BULLETIN DE L'ETRANGER
Les Traités de commerce

Berne, 38 janvier.

Le conseil national a adopté par 81 voix,
contre 14, un modus vivendi provisoire,
concernant les relations commerciales avec
la France.

Le conseil des Etats a ratifié à l'unanimité
les traités de commerce avec l'Allemagne et
l'Autriche-Hon grie .

La Situation à Bilbao

Madrid, 28 janvier.

Quelques coups de revolver ont été échan-
gés entre les grévistes et la police.

La déclaration de l'état de siège a produit
un excellent effet dans le pays.

Plusieurs grévistes ont été arrêtés.
La cour martiale est entrée en fonction.

Madrid, 28 janvier.

Les dernières nouvelles de Bilhao portent
qu'à la suite des mesures militaires prises,
le calme e^t rétabli dans la région minière.
Le capitaine général des provinces basques
est arrivé à Bilbao ; il interviendra pour ré-
tablir l'accord entre les patrons et les ou-
vriers. Le calme règne dans toute la pénin-
sule,

Bilbao, 28 janvier.

L'agitation ouvrière continue. Une mani-
festation s'est produite, hier soir, les ou-
vriers ont parcouru les rues demandant du
travail aux autorités. Tout s'est passé avec
calme.

La situation des travailleurs est des plus
tristes ; plusieurs maisons exportant le mi-
nerai, ont télégraphié à l'étranger pour in-
former leur clientèle de la suspension des
envois jusqu'à nouvel avis, les chargements
par navires étant très difficiles pour le mo-
ment.

Un conseiller municipal socialiste, dans
la séance du conseil d'nier, a proposé de
distribuer 10.000 pesetas pour secourir les
grévistes. Cette proposition a été repoussée
à l'unanimité.

Un groupe de femmes armées de gour-
dins a parcouru la zone minière d'Aroboleda
en poussant des cris de : Vive la grève !

Le Chili et les Etats-Unis

Washington, 28 janvier.

La réponse du Chili aux Etats-Unis ex-
prime dès regrets sincères au sujet de l'in-
cident du Baltimore. Le Chili offre de sou-
mettre la question à la cour suprême des
Etats-Unis. La noie expose ensuite la cor-
dialité du Chili à l'égard des Etats-Unis.

Les termes sincères de ce document sont,
dit-on, de nature à rapprocher les deux
pays.

La réponse chilienne est considérée comme
un acte spontanée et sans condition.

Londres, 28 janvier.

Le Times, dans sa deuxième édition pu-
blie la dépêche suivante ;

Santiago, 28 janvier.
Le gouvernement chilien, répondant aux

propositions qui lui ont été faites en vue
d'un arbitrage, s'est déclaré prêt à accepter
la médiation de d'Espagne ou celle du Brésil
dans le différent avec les Etat-Unis, mais
l'opinion publique généralement est favorable
à l'arbitrage du tribunal suprême des Etats-
Unis.

Les Kéuaions ouvrières en Italie

Rome, 28 janvier.
lu'Osservatore romano'àïx qu'en présence

des renseignements peu rassurants envoyés
par les préfets au ministre de l'intérieur,
celui-ci, par une circulaire, a interdit les
réunions ouvrières dans les lieux publics.
Le ministre aurait décidé que cette mesure
serait maintenue, aân de ne pas avoir' à la
prendre à la veille du 1er mai, en prévision
d'événements possibles à cette date.

LA BLESSURE BE M. STAMBOULOFF
Etat grave du Ministre bulgare. — Le bruit d'un

Attentat se confirme

f;:
" ;Spûa, 28 janvier.

Le bruit delà mort de M. Stambouloff a
couru, ce matin,, à la clinique du docteur
Billroth, dont un suppléant s'est rendu,
comme on sait, auprès du ministre bulgare;
mais on n'a reçu, jusqu'à présent, aucune
nouvelle confirmant ce bruit qui ne doit
être accueilli qu'avec la, plus, grande .ré-
serve.

Suivant les dernières nouvelles, toutefois,
l'état de M. Stambouloff est moins bon que
ne l'assurent les dépêches officieuses. Le mi-
nistre a toujours une fièvre intense. Le re-
pos le plus absolu est nécessaire ; mais, à
moins de, complications, la vie de M.
Stambouloff ne serait pas, paraît-il, en
danger.

Le docteur Eiselberg est arrivé ; il a pris
part à la consultation auprès; de M. Stam-
bouloff . La balle, n'a pas encore été retrou-
vée. L'état du blessé reste sans change-
ment.

On affirme toujours ici que le coup de re-
volver qui a blessé M. Stambouloff est dû
non à un accident, mais à un attentat qui a
eu lieu dans les » circonstances suivantes:
M. Stambouloff ayant violemment maltraité
uu des gendarmes qui àcçcompageaient son
traîneau, l'agent, fort irrité et oubliant toute
mesure, visa, ayant son revolver au poing,
le premier ministre bulgare et tira un coup
qui le blessa à la cuisse. «

D'autre part, il circule avec persistance à
Sofia, une version, d'après laquelle une vive
altercation aurait eu lieu entre M. Stambou-
loff et la personne qui l'accompagnait, à la
suite de laquelle le premier ministre tira son
revolver et, en voulant faire feu sur son
compagnon, se blessa lui-même.

Dêpêcms Diverses
UN BALCON QUI S'EFFONDRE

Cahors, 28 janvier.

Un épouvantable accident s'est produit
au café du -Midi, à Gourdon.

Une dame, nommée Elisa Salvat, épouse
Lavaysse, se trouvait sur le balcon de sa
maison, tenant clans ses bras l'enfant de sa
belle-sœur, Mme Grangil, lorsque subitement
le balcon s'effondra .

Mme Lavaysse et l'enfant, âgé de cinq
mois, tombèrent sur le sol et se rirent, dans
leur chute,, de nombreuses blessures.

Leur état est très grave; on désespère
môme de les sauver.

LES MINES DE LENS

Lens, 28 janvier.

Depuis plusieurs mois, par suite du
manque de remblais dans l'exploitation .
souterraine des mines de Lens, de nombreux
affaissements se sont produits. Us ont occa-
sionné de graves lézardes dans les construc-
tions particulières. C'est ainsi que toute une
cité de maisons, ouvrières a.dû être évacuée,
par mesure de sécurité. On craint un effon-

drement complet. Il se pourrait aussi que
les dégâts s'étendissent aux autres habita-
tions.

Cet état de choses .a vivement impres*
sionné la population et surexcité les esprits.

ARRESTATION DE DEUX ASSASSINS A JERSEY

Jersey, 28 janvier.

Un Français et une Française ont été ar-
rêtés dans un hôtel de Jersey.

Us sont accusés d'avoir assassiné un vieil-
lard en France.

Les vêtements de l'homme étaient ensan-
glantés.

FOLIE DE M1110 ACHET

Montpellier, 28 janvier.
On se rappelle le drame de Chantelle, à la

suite duquel Delphine Prévost, femme
Achet, née à Paris en 1857, accusée d'assas-
sinat commis le 17 octobre 1890 sur la per-
sonne du notaire Lépine, avait été condam-
née par la cour d'assises de l'Allier à douze
ans de travaux forcés. Elle avait été envoyée
le 27 juin 1891 à la mairon centrale de
Montpellier.

Elle y tomba malade à plusieurs reprises.
Depuis quelque temps, elle donnait des
signes de dérangement d'esprit. Après exa-
men médical, il fut constaté qu'elle était
atteinte d'aliénation mentale.

En conséquence, elle a été conduite ce
soir, à six heures, sous bonne escorte, à
l'hôpital général, quartier des folles.

LES HÉRITIERS BE iEISHE
UN CURIEUX PROCÈS

On sait que par suite des dissentiments
entre les héritiers de Meissonier,l'expositior
des œuvres du célèbre artiste, qui était pro-
jetée pour le mois de mai à l'Ecole des
Beaux-Arts, ne pourra avoir lieu. Le comité
d'organisation a dû se dissoudre et les toiles,
études et croquis de toutes sortes demeurent!
partie dans les ateliers du peintre, où elles
se trouvent réduites à l'état de simples pièces
litigieuses.

Le différend entre les héritiers s'est ter-
miné, comme cela était fatal, par un procès
dans lequel les deux volontés différentes se
trouvent en présence.- Ce procès est plaidé
en ce moment et l'on connaîtra le jugement
d'ici peu de jours.

Nous croyons devoir raconter cette affaire
litigieuse et artistique, d'autant plus qu'elle
soulève un débat des plus importants au
point de vue de l'évaluation des œuvres d'art
et pourrait créer une jurisprudence très pré-
judiciable à la réputation des artistes lors
du partage de leur succession.

Le procès

Le désaccord est exclusivement entre
M'™? veuve Meissonier et les enfants du
peintre. ,

Mme Meissonier, souhaitait réaliser un des
vœuxqui lui tenaient le plus à cœur; son mari,
eût voulu installer dans l'hôtel du boule-
vard Malesherbes, une sorte de musée Meis-
sonier où l'on aurait vu, pour ainsi dire,
dans l'intimité, la conscience et le labeur
d'un artiste français au XIXe siècle. De
môme qu'il y a par exemple à Anvers, la
maison Plantin, il y aurait eu à Paris la
maison Meissonier, avec le mobilier favori,
les objets d'art préférés de l'artiste , puis
appendus aux murs, les témoins de son
travail, les études, les plus nombreuses pos-
sibles, pour chacun de ses tableaux les plus
connus, les dessins, les simples pochades de
paysages, de costumes ou clVceessoir.es.'
Enfin, dans une salle spéciale, anraient été
installées les meilleures reproductions gra-
vées des principales œuvres.

Pour cela, il eût été nécessaire de s'en-
tendre à l'amiable avec M. Meissonier fils,
la loi attribuant un quart de la succession à
la veuve, et les trois quarts aux enfants,
c'est-à-dire strictement la quotité dispo-
nible.

Or, cette entente amiable n'ayant pas pu
avoir lieu, le mode de partage de la succes-
sion cause un différend beaucoup plusgrave
et plus délicat.

Les, enfants de Meissonier demandent
que les tableaux, croquis, dessins, ma-
quettes, etc., soient répartis en lots équiva-
lents, qui seraient ensuite tirés au sort.

M»e, Meisonier, au contraire, refuse cette
.. solution comme absolument impraticable,

si l'on Veut tenir compte de la nature même
, des objets à partager qui sont, non point

des articles que l'on peut « partager en na-
ture », mais des œuvres d'art soumises aux
plus délicates, aux plus variables et même
aux plus incertaines évaluations.

Un partage difficile

Si Ton considère, en effet, les pièces qui
composent l'atelier Meissonier, l'on est
bien forcé de convenir que cette thèse paraît
la plus conforme aux intérêts purement ar-
tistiques.

Sans entrer dans l'énumération de ces
pièces que Ton ne peut voir en ce moment
par le menu puisqu'elles sont simple ma-
tière processive, chacun sait, cependant,
qu'elles se divisent en toiles terminées,
en toiles laissées en voie d'achèvement, en
études, en dessins, et enfin en maquettes de
cire modelées par le peintre lui-même, en
vue de certains mouvements à donner à
telle ou telle figure célèbre.

Or, sur quelle base opérer le partage en
nature d'oeuvres non seulement aussi diffé-
rentes entre elles, mais encore impossibles à
évaluer d'avance ? Qui peut dire, par exem-
'ple, que telle étude de cheval, estimée à vue
d'œil par un expert — qui, peut-être, ne se-
rait pas d'accord avec un autre de ses con-
frères — n'atteindrait pas dans une vente un
prix supérieur à telle autre, à peu près
semblable ? C'est une question de couleurs,
de nuances même, à cette réserve près que
les nuances ici équivalent à de probables
écarts de chiffres.

Peut-on mettre dans un lot les maquettes
en cire, dans tel autre les dessins, dans tel
autre une toile achevée? Mais môme entre
les toiles de cet ordre, assez peu nombreuses,
qui peut donner d'avance une estimation de
nature à satisfaire également les intérêts en
présence î

Il y a plus : telle pièce qui représente une
moindre valeur marchande, peut représen-
ter des souvenirs, ou des préférences pure-
ment morales et la rendre plus chère à tel
héritier.- Cela est également en dehors de
toute expertise.

Si nous entrons dans cette discussion, ce
n'est nullement, comme on le pense bien,
pour nous prononcer de tel ou tel côté, mais
pour montrer dans quels termes se présente
ce débat si délicat et la question d'intérêt
artistique général qu'il soulève.

Curieux débat

Me Bouchez plaidait récemment devsnt la
troisième chambre du tribunal civil pour les
enfants de M. Meissonier, et Me Barboux
pour Mme veuve Meissonier.

Diverses consultations ont été produites
par les deux éminents avocats. M. Larrou-
met, ancien directeur des Beaux-Arts, et
VI. Haro, l'expert connu, émettaient une
jpinion contraire à un tel « partage en na-
ture. »

D'autre part, M. Alexandre Dumas, cité
)ar Me Bouchez comme favorable à la thèse
)pposée, a dit simplement que le vœu de ;
aeissonier, dent il avait été l'ami, était que i

son atelier ne fût point dispersé ! ce qui peut
suivant les intentions Anales des héritiers'
être un témoignage invoqué par l'une où
l'autre partie, mais en tout cas, par celle qui
se propose de fonder un musée, en réunis-
sant le plus grand nembre d'oeuvres possi-
bles dans le cas où une vente serait inévi-
table.

Une autre consultation, si nous revenons
sur le compte-rendu des débats, est celle
donnée par M. Edouard Détaille.

L'artiste assimile les études et toiles de
Meissonier à autant de lingots d'or que les
amateurs se disputeraient. Cette opinion,
d'ailleurs, des plus vraisemblables, ne con-
sidère que la valeur matérielle de l'ensem-
ble, mais ne résout point la grave difficulté
que nous avons indiquée plus haut, à savoir
la valeur esthétique de chacun de ces lingots
gros ou petits.

Il nous reste pour terminer l'exposé de ces
faits et de ces débats à annoncer que le mi-
nistère public prononcera ses conclusions
samedi prochain.

Le j ugement en première instance suivra
dans les délais accoutumés, et, à moins que
les plaideurs ne l'acceptent, jette affaire peut
durer encore un temps assez long, mais
d'ores et déjà les termes en sont bien
nets.

IMMENSE INCENDIE
On nous télégraphie de la Motte-d'Aveillans

(Isère) :

Un incendie a détruit, la nuit dernière,
l'usine d'agglomérés de la Compagnie
des Mines.

Les causes de ce sinistre sont incon-
nues.

Les pertes sont évaluées à environ
150,000 francs.

H n'y a eu, heureusement, aucun ac-
cident de personnes.

SIWfiBLIEB PARRICIDE
Un Fils qui tue sa Mère par amour

filial
Il vient de se passer à Coulon, un drame

, de famille qui peut être sans exemple dans
les annales de la criminalité. Un fils a tué sa
mère moribonde par excès d'amour filial.

Toulon est un petit bourg de quatre cents
feux, situé à quelques kilomètres de Nogent-
le-Boy, dans le département d'Eure-et-
Loir .

Dans ce pays admirable, entouré de forêts
et dominé par un château-fort de belle. al-
lure, s'est déroulé un drame épouvantable
bien fait pour dérouter les psychologues.

M. Dehay — le héros de cette tragédie —
était une sorte de gentilhomme campagnard,
le seul « monsieur » du pays. Il habitait
avec sa vieille mère, âgée de soixante-dix
ans; un jolie maison de campagne — pres-
que un château — entourée d'un pare de
5,000 mètres. . .

Seul survivant de trois fils, M. Dehay
avait voué à sa mère un véritable culte.
Bien que reçu avocat et possédant une for-
tune de quinze mille francs de rentes, il
n'avait jamais voulu se séparer d'elle, et
avait systématiquement refusé tous les par-
tis qu'on lui avait proposés.

Il partageait son temps entre la chasse et
la pêche, ne recevant chez lui que le curé et
M. Guillemin, le médecin de Coulon. Cepen-
dant, malgré sa misanthropie, il était, ainsi
que sa mère, adoré dans le pays. Les pau-
vres pouvaient impunément se présenter à
toute heure à la grille de la maison. Ils re-
cevaient toujours, et de l'argent et des vi-
vres. De plus, M. Dehay avait souscrit à
toutes les œuvres de la commune, et le con-
seil- municipal lui doit certaines libéralités
qui ont contribué au bon entretien des
routes et à l'embellissement de Coulon.

Cette vie concentrée sur un objet unique,
la mère ; cet amour exclusif, est très certai-
nement la seule explication que l'on puisse
donner de ce parricide sans précédent.

Le Drame

Mme Dehay, déjà fort souffrante depuis
quelque temps par suite de son grand âge,
fut atteinte, il y a deux jours, de pneumo-
nie infectieuse. M. Guillemin, le médecin de
la famille, se rendit compta immédiatement
de la gravité du mal et appela en consulta-
tion deux de ses confrères, médecins des
hôpitaux. .

Ces allées et venues de médecins iuquié-
tèrent beaucoup M, Dehay, qui devint subi-
tement très nerveux et interrogeait fébrile-
ment les docteurs. Ceux-ci, qui jugeaient
l'état de la malade absolument désespéré,
répondirent par ces phrases évasives qui ne
laissent pas désespérer complètement sans
pourtant affirmer la guérison.

M. Dehay ne s'y. trompa pas. A la ser-
vante du curé, qui vint lui demander des
nouvelles de sa mère, il répondit : « Elle
est perdue ! elle est perdue et je n'y survi-
vrai pas ! »

Il n'entra plus dans la chambre de Mme
Dehay, et il passa la journée de lundi dans
une agitation extrême, refusant de prendre
aucune nourriture.

La cuisinière étant atteinte de l'influenza,
était remplacée par une femme de journée,
Mme Blot, qui veillait la malade, tandis que
le jardinier vaquait aux soins du ménage.
Les deux serviteurs, très inquiets de l'état
d'esprit de leur maître, avaient prévenu le
curé qui était venu pour s'efforcer de re-
monter le moral du désespéré, mais M. De-
hay refusa de le recevoir.

Hier matin, après la consultation des mé-
decins, et tandis que ceux-ci rédigeaient
l'ordonnance, M. Dehay pénétra chez' sa
mère, et donnant une lettre à M»e Blot, la
femme de charge la pria d'aller la porter au
bureau de poste deNogent-le-Roy, « Je vous
attendrai ici », ajouta-t-il.

A peine était-il entré, qu'on entendit la
malade s'écrier : « Georges! Georges, tu
veux donc me tuer? » M. Dehay avait sorti
un revolver de sa poche, il l'avait approché
de la tempe droite de sa mère et avait fait
feu. Et immédiatement, ayant tourné son
arme contre lui-même, il s'était fait sauter
la cervelle en se tirant sous le menton un
coup de revolver dont la balle ressortit par
la boîte crânienne.

Au bruit de la double détonation, les mé-
decins accoururent suivis du jardinier.
Mme Dehay était morte. Le coup qui l'avait
tuée avait été tiré à bout portant, les che-
veux grésillaient encore. Quant au meur-
trier, il était étendu ensanglanté sur la des-
cente de lit.

Malgré tous les soins qu'on lui prodigua,
il a succombé dans la nuit sans avoir repris
connaissance. < •

Sans Famille

Mme Dehay s'était mariée deux fois; elle
sut deux fils de son premier mariage, tous
ieux sont morts et enterrés dans un caveau
lu Père-Lachaize ; le meurtrier était l'uni-
pue fils issu du second mariage. Les deux
detimes de ce drame ont peut-être encore
[uelques parents éloignés, mais personne
le les connaît dans le pays,

C'est pourquoi Mffle Dehay et son fils se-
ont enterrés dans le cimetière de Coulon.
^a mise en bière a lieu aujourd'hui.

Le parquet, qui ne s'est pas encore trans-
iorté à Coulon, aura seul le droit de dé-
'ouillef les papiers de la famille. Du reste,
3 maire a déjà apposé les scellés.

Un habitant du village a emmené hier,
chez lui, deux chien i de chasse qui, depuis
le drame — et bien qu'ils ne soient pas en-
trés dans la chambre — ne cessaient de
hurler « la mort. »

l RHOME
, ViUefrânche. — Hier matin, un nommé

Claude Georges, jardinier à Beligny, venait
déclarer au bureau de police de Ville-franche

î qu'on avait aperçu sur les bords de la Saône
r des effets d'habillement.
s Sur l'ordre de M. le commissaire de police

deux agents se sont immédiatement rendus
s sur les lieux et ont, en effet, trouvé à 50 mè-

tres en aval de la route de Riottier, des vê-
5 tements paraissant appartenir à un jour-

nalier.
i Dans une des poches du gilet il y avait
» un morceau de papier portant à l'encre le
t nom de Gouttenoire, sans autre indication.
5 Est-ce que l'on se trouve en présence d'un
i suicide ou d'une fumisterie?

Amplepuis. — M. le Maire. — Les habi-
tants d'Amplepuis se plaignent de ne pou-
voir rencontrer leur maire. Ce haut person-
nage s'est fait aménager un cabinet dans
lequel il est averti téléphoniquement de la

i qualité des visiteurs se présentant. Si c'est
une personnalité désagréable à M. le maire,
celui-ci est occupé, il a une réunion du bu-

[ reau de bienfaisance, ou du bureau des hos-
pices.

Jadis, on pouvait le voir à toute heure,
mais maintenant, il vient à onze heures et
repart à midi.

i Une consigne rigoureuse garde sa porte.
Si l'on invoque une raison urgente, on est
renvoyé à la maison de campagne.

Tout le poids des affaires retombe sur le
deuxième adjoint.

On demande donc à M. le maire d'être un
I peu moins rare.

I Givors-Canal. — Théâtre. — Dimanche,
31 janvier, une seule représentation de les
Martyrs de la Liberté (ou la prise de la
Bastille le 14 Juillet 1789), drame en 5 actes,
avec costumes de la maison Blot.

Prix des places : Premières, 1 fr. ; deu-
xièmes, 0.60.

Ouverture du bureau à 7 h. 1/2, rideau à
8 heures.

Irigny.— Funérailles.— Hier ont eu lieu
les funérailles de M. Nicolas Bouillard, un
excellent républicain, qui n'a laissé que des
regrets.

Le Denier des Ecoles avait envoyé une
superbe couronne.

Ampuis. — Secours mutuels. - • La
76e société de secours mutuels (dite vieille et
jeune armée d'Ampuis) se réunira en as-
semblée générale, le dimanche 31 janvier, à
deux heures du soir, au siège social, à la
mairie.

Ordre du jour : Compte rendu financier
de l'exercice 1891 ; nomination d'un, chef de
section en remplacement de M. Biaise Va-
nel, élu vice-président ; renouvellement de
quatre commissaires, d'un secrétaire et d'un
secrétaire-adjoint.

N.-B. — La réunion est obligatoire pour
tous les membres participants, sous peine
d'amende.

MM. les membres honoraires sont priés
d'y assister.

LOIRE
Rive-de-Gier. — Accident, -r- Hier soir,

vers 4 heures, le nommé Rivollier, âgé de
23 ans, ouvrier chez M. Brunon, maître de
forges, était occupé à une presse hydrau-
lique, lorsque soudain un éclat de fonte l'a
atteint à un oeil.

M. le docteur Pitiot lui a prodigué des
soins aidé de M. Gromo son collègue.

Le blessé a pris ce matin le train de sept
heures quarante minutes pour se rendre à
Lyo ... consulter un oculiste.

On craint que son œil soit perdu.
— Arrestations. — La gendarmerie de

notre ville a mis en état d'arrestation les
nommés Pierre Goutagneux dit Balbigny,
âgé de 34 ans et Pierre Faure dit Riboulet,
âgé de 39 ans, comme complices dans le vol
de cognac, commis au préjudice de M. Boi-
chot, maître de verreries par les sieurs Ri-
chard et Faussurier.

La gendarmerie a également opéré l'ar-
restation du nommé Pierre Voldarie, natif
du Puy-de-Dôme pour avoir Volé au préju-
dice de son patron, M- Targe de Pavezin,
Une somme de 17 francs.

Ces trois voleurs seront conduits à Saint-
Etienne pour être mis à la disposition du
procureur de la République.

— Classe i892. — Les jeunes gens de la
classe 1892 sont priés d'assister à une réu-
aion qui aura lieu le dimanche, 31 courant,
à 2 heures du soir, au café Bruyas.

— Vol. — Ce soir, vers las trois heures
et demie, trois gamins âgés de 12 à 13.
ans, sont entrés dans la charcuterie et
épicerie loassard , faubourg d'Egarande ,
sous prétexte d'acheter des clous, profitant
de l'inattention des enfants Joassard venus

. pour les servir, le plus âgé de ces. précoces
voleurs s'est introduit dans la cuisine et a
dérobé 3 à 4 kilogrammes de saucissons
qu il est allé manger dans un corridor voi-
sin en compagnie de ses deux autres ' cama-
rades.

Poursuivis, iis ont abandonné une partie
de leur larcin.

Plainte a été portée à la police.

Saiut-Chamond. — Escroquerie. — Un
nommé Pierre Chapuis, âgé de 37 ans, est
allé la semaine dernière à l'Horme, chez un
individu lui promettant de lui faire gagner
150 francs, s'il en avait 200 à lui prêter.
C'était, disait-il, en achetant du tabac de
contrebande qu'il se chargeait de lui remet-
tre quelques jours après les 350 francs sans
qu'il ait eu besoin de se déranger, connais-
sant déjà le placement qu'il ferait lui-même.

Il engagea donc le sieur P... à descendre
chez le prétendu contrebandier, habitant
Rive-de-Gier. Arrivé sur la place Grenette,
Chapuis offrit un verre dans le débit ayant
pour enseigne aux « Caves d'Afrique ».
Quelques instants après il feignit d'aller
trouver le vendeur de tabac de contrebande ;
au bout de 10 minutes, il revint au café et
annonça que le marché était conclu, de-
manda 190 francs pour payer. Il eut la pré-
caution de défendre au prêteur de le suivre
car le vendeur le voyant ne livrerait pas la
marchandise.

Le trop confiant bonhomme le laissa par-
tir avec son argent, ne se doutant pas qu'il
avait affaire à un escroc ; lorsqu'il reparu,
celui-ci prétendit que le tabac ne pourrait
être livré que 2 jours après en gare de Vil-
lard, près Saint-Etienne ; mais comme bien
on le pense, le chef de gare annonça qu'il
n y avait point de coli à ce nom.

Alors, des soupçons naquirent chez l'in-
fortuné P... qui porta plainte à la police.

Chapuis a été arrêté aussitôt, mais on ne
trouva sur lui qu'une somme de 27 francs,
il n'a pas voulu indiquer ce qu'il avait fait
de la différence.

Roanne. — Incendie. — Dans la nuit
d'hier, un incendie s'est déclaré dans une
maison non occupée à Varennes, apparte- •
nant au sieur Roffat, aiguilleur, au P.-L.M.,
au coteau, route de Commelles.

Le feu a du prendre naissance dans une
pièce du rez-de-chaussée ou se trouvaient '<
trois quintaux de paille, six fagots et cin- c

quante paquets en bois, puis il s'est com-
muniqué au 1er étage qui sert de grenier, où
il y avait également quatre quintaux de
paille.

Le tout a été entièrement consumé, ainsi
que le toit.

Les dégâts estimés àl.OOÔ fr. sont couverts
par une assurance.

— Contravention. — La veuve Mauzet,
âgée de 50 ans, rue Sautet, s'est vue dres-
ser une contravention pour injures envers
le sieur Bordas, journalier, même rue.

AIN
Miribel.—-Un enfant brillé vif. — Au ha-

meau de St-Martin, hier, dans l'après-midi,
deux enfants, l'un âgé de 18 mois, l'autre de
4 ans, que les parents avaient momentané-
ment laissés seuls, ont mis le feu à leurs
vêtements. Lorsque les voisins, attirés par
leurs cris, sont arrivés à leurs secours, tous
les soins nécessaires leur ont été donnés ;
néanmoins, l'aîné a succombé la nuit der-
nière.

ÛR0ME
Valence. — Bal de la Fan/are. - On

sait que chaque année le bal masqué que
donne noire fanfare est le rendez-vous de
notre joyeuse jeunesse.

C'est une aimable tradition en notre ville
de se donner, cette nuit-là, tout entier au
plaisir. Aussi le 6 février, date à laquelle est
fixée cette fête, sera-t-il un heureux jour
pour les disciples de la déesse Terpsycore.

— Examens. — Les sessions d'examens
pour l'obtention du certificat d'aptitude aux
bourses dans les lycées qt collèges s'ouvri-
ront :

1° Pour les garçons, le jeudi 7 avril ;
2o Pour les jeunes filles, le lundi 11 avril

prochain.
Les inscriptions seront reçues au secréta-

riat de la préfecture, du 1er au 25 mars.

— Police. — La nommée B..., Marie Vic-
toire, âgée de soixante-sept ans, demeurant
à Valence, trouvée couchée iyre-morte sur
la voie publique,, après avoir passée la nuit
en prison, s'est vue dresser procès-verbal.

— Tribunal, correctionnel. — Les con-
damnations suivantes ont été prononcées. :

Walter, vagabondage, deux -mois de pri-
son ; Huard, ; vol,, trois moi» de prison ;
Chassignaud, vol, quatre mois ; Giraud, vol
d'aliments, six mois, 200 fi\ d'amende ; Fran- ,
çois.Thomaset, mendicité, un mois; Age-
ron, vol,: deux mois ; Hector, vol d'argent,
six mois ; Dubos, vol, un, mois ; Arnaud,
pour violences envers un , garde-champêtre
et. délit de chasse, a été condamné à 100 fr.
d'amende. ,Me Roche défendait Arnaud. ...

Crest. :-—: Samedi, 30 janvier, une soirée
musicale sera donnée au théâtre par la fan-
fare de Crest, avec le concours d'amateurs.
Le programme est des plus attrayants.

Le produit de cette soirée est "destiné à
permettre à la Fanfare de prendre part à un
concours de musique dans le courant de
l'année.

Nos concitoyens viendront certainement
en gr and nombre témoigner de leur sympa-
thie pour notre excellente fanfare.

AU JOUR LE JOUR

A propos d'une Mort
Nous annoncions hier le décès de

M. Henry, ingénieur en chef du matériel
et de la traction au P:-L.-M. M. Henry
était, dit-on, le successeur désigné de
M.Noblemaire, mais la mort qui se plaît
à déjouer toutes les combinaisons, s'est
fait un jeu de détruire celle-là. L'héritier
est disparu avant celui auquel il devait

succéder. f\Qf\ J
Le défunt était connu, dans le monde

des chemins, de fer, par un. perfectionne-
ment qu'il avait apporté au frein Wes-
tinghouse. Il y avait ajouté une «triple
valve », dontle jeu eut pour effet de cor-,
riger tous les inconvénients du nouveau
système. Les savants nous diront le, pour-
quoi et le comment : nous nous abstien-
drons, et pour cause, d'empiéter • sur leur

. terrain. Rappelons seulement une anec-
dote.

Le 17; janvier 1883, un train spécial
conduisait: de Paris à Nice les cendres de"
Gambetta : -la docomotive était montée par
M, Guy, conseiller municipal, adjoint dé-
légué à Fétat-ciyil du.III earrondissement,
M. Guy était alors mécanicien de i rc

classe au P,-L,-M;
Au passage du tunnel de. Saint-Irénée,

un accident se produisit; le frein Wes^
tinghouse se détraqua et l'on s'attendait: à
voiries wagons s'entrechoquer brutale-
ment les uns contre les autres :. pour des
causes que les spécialistes ont expliquées
dans leur langage technique, le deuxième
wagon, qui contenait une cargaison com-
plète de couronnes, était particulièrement
menacé.

M. Guy fit alors jouer la « triple valve
Henry», et tout accident fut conjuré: quel-
ques instants après le train entrait en gare
et l'on pouvait procéder^ à' la réparation
indispensable. : '

Ce fut à partir de ce moment que l'on
décida de généraliser l'emploi dé la « triple
Valve Henry », sur les chemins de fer
P.-L.-M. et l'Angleterre, qui nous avait
donné le nouveau procédé s'empressa
de reprendre ce perfectionnement, et
maintenant toutes les locomotives ca-
chent, dans leurs châssis, l'ingénieux
appareil, dont l'inventeur n'a pas eu la
notoriété scientifique des Giffard et des
Westinghouse, mais ne devait pas dispa-
raître inaperçu dans l'encombrement
actuel de la rubrique « nécrologie ».

nos ÉCHOS
Le temps. — Observations du journal, 28 jan-

vier, 4 heures soir :
Hauteur du baromètre : 773. — Température :

+ 4-5. — Direction du vent : Nord-Est. — Maxi-
mum de température dans les 24 heures : -f 6°
— Minimum de température dans les 24 heures •
-f 0°5.

Situation générale. — Des faibles pressions
couvrent tout le nord de l'Europe et des bourras-
ques se succèdent vers les Iles Britanniques. Le
baromètre est relativement bas sur la Méditer-
ranée ; par suite, les vents du Nord dominent
dans nos régions, mais soufflent de l'Ouest vers
la Bretagne.

Là température se maintient un peu basse.
Dernière heure. — Une hausse barométrique

très rapide a lieu sur les Iles Britanniques et
l'ouest de la France ; le baromètre remonte de H
millimètres à Valentia. 3 à Brest, 2 à Biarritz.

La dépression est refoulée sur. la Scandinavie.
Le temps qu'il fera aujourd'hui. ,— Ciel

nuageux à éclaircies, temps un peu froid.

Les élections de prud'hommes patrons au-
ront lieu le jeudi 1 1 février pour le rempla-
cement de MM. Araud et Henry, démission-

naires, dans la première et la deuxième caté
gorie de la soierie, et de M. Dupuis, égale"
ment démissionnaire, dans la première caté"
gorie du bâtiment et industries diverses On"
votera aux mairies des 1", 3' et 6" arrondis,
sements.

On nous répète un mot assez curieux de
M. Ferrand, l'associé de M. Delamarre dans
l'affaire delà rue Grôlée. Nous l'enregistrons
sous réserves :

Toujours en veine de procès contre la ville
M. Ferrand se croit sur de triompher ds
n'importe quelle difficulté devant la justice.

— On m'a demandé, disait-il l'autre jour à
l'un de ses amis indiscrets, des maisons de
rapport de premier ordre. Qu'est-ce qu'une
maison de rapport? évidemment une maison
qui rapporte de l'argent à son constructeur et
à son propriétaire. Qu'elle soit en pierres ou
en briques, elle ne donne pas un sou de plus
au contraire, car, moins elle a coûté, plus lé
tant pour, cent est fort.

Nous n -J- pouvons nous empêcher de recon-
naître que la théorie ne manque pas d'ingé-
niosité.

A l'Hôtel des Ventes :

Hier soir, s'est terminée, à l'Hôtel des
Ventes, la vente des œuvres de Pierre Boni-
rote, un peintre lyonnais

Cette vente comprenait des tableaux, étu-
des, aquarelles, dessins et croquis de Partiste
à qui l'on a toujours reproché de faire de la
peinture trop léchée. Et cependant, quelle
correction et quelle minutie dans toutes ses
œuvres !

Né à Lyon, le 6 avril 181 1, Bonirote entra
de bonne heure à l'Ecole des beaux-arts de
Lyon. En 1 833, il exposait son premier ta-
bleau. Encouragé par ce premier succès, il
partait peu de temps après pour Rome, d'où
il rapporta de nombreuses études.

En 1840, sur la demande de la duchesse
de Plaisance et après avoir été désigné par
Ingres, il partait à Athènes fonder une école
de peinture. De son séjour au pays classique
des arts, Bonirote rapporta de. nombreux
croquis.

Il eut comme amis et comme conseillers,
pendant sa longue carrière (car il mourut le
24 mai 1891, à Orliénas, Rhône), bien des
illustrations, parmi lesquelles nous rélevons
les noms.de Ingres, Hippolyte et Paul Flan-
drin, Borinefond, Duclaux, Grobon, Trimo-
let, Gènod, etc.

La vente, qui a atteint 10,000 francs envi-
ron, comprenait la partie la moins importante
des œuvres de Bonirote. Les meilleures toiles
sont entre les mains de la famille qui ne veut
pas s'en désaisir.

Quelques toiles, telles que : Andromède
attachée au rocher, Adoration de la Vierge
et de l'enfant Jésus, le Martyre de saint
Pierre, etc., ont donné lieu à dé belles en-
chères.

La ville de Lyon, voulant donner une
preuve de sympathie à la mémoire de cet
artiste, a acquis récemment L'Acropole d'A-
thènes, tableau qui a été exposé en 1869, à

* . *
On s'étonne des incessants travaux de ré-

paration qui ont lieu sur les nouveaux
ponts ; s'il faut en croire les ingénieurs com-
pétents et responsables, ces travaux ne seront
pas éternels ; ils n'auraient été nécessités que
par des expériences, coûteuses sans doute,
mais indispensables. Les pièces métalliques
sont sujettes à des dilatations qui ont une ré-
percussion sur le pavage en bois de la chaus-
sée et sur le bitume des trottoirs. Si la tempé-
rature s'élève tant soit peu, il se produit des
variations qui vont jusqu'à 5 millimètres et
occasionnent des fissures à la surface.

On a voulu parer à cette éventualité en pla-
çant des pièces métalliques mobiles, sabots
ou tiroirs, dont la pose ou le retrait devaient

^compenser les effets de la chaleur ou du
froid. Les calculs n'ont pas été dès l'abord
absolument exacts, et les erreurs d'équation
ont eu pour conséquence l'apparition de fiôm-

. breux ressemeleurs.
Les expériences sont finies, paraît-il ; au

printemps prochain, on refera le pavage en
bois, et ensuite: on n'entendra plus parler
d'accidents ou d'incidents ; on ne recommen-
cera plus.

Ainsi soit- il ! Puissions-nous, un jour,
nous Lyonnais, avoir le drojt de maquiller
l'adage parisien : « Solide comme le Pont-
Neuf », et de dire : « Solide comme le pont
Morand ».

. *•  s * f
Hier : soir, on a commencé d'apporter à

Perrache; les mobiles destinés à recevoir les
toiles du plàfend du nouveau buffet.

La pose de ces mobiles commencera, au-
jourd'hui, et l'on nous assure que la toile
sera apportée également aujourd'hui.

* *
M. Rolland, directeur des contributions

directes à Tarbes, est nommé à la même
qualité au Puy (Haute-Loire), en remplace-
ment de M. Mallat, admis â la retraite.

M. Généraud, inspecteur des contributions
directes à Clermont-Ferrand, est nommé di-
recteur à Limoges.

** *
Au Théâtre-Bellecour. •— La tournée Co-

quelin :

La tournée qu'entreprend Coquelin aîné,
l'éminent artiste de la Comédie-Française, est
commencée depuis peu de jours. Elle promet
d'être des plus attirantes, car, outre le talent
incontestable, autant qu'incontesté, de Co-
quelin, viennent se grouper des personnalités
artiuiques parmi lesquelles on remarquera
les noms, justement réputés, de M. Pierre
Berton et M*" Jeanne Malvan, auxquels vien-
nent s'adjoindre MM. Deroy, Lagrange, La-
roche, Rapiy, Bourgeotte, Moisson, etc.;
M

m
" Kervich, Pauline Patry et tant d'autres

qui occupent, dans des théâtres d'ordre de
Paris, les premiers emplois.

Dans le répertoire choisi pour cette tournée,
H1 faut citer tout d'abord Thermidor et la
Mégère apprivoisée. 11 est inutile, je crois,
d'insister sur l'immense valeur et sur l'inté-
rêt que ces deux admirables créations de Co-
quelin aîné vont soulever dans tous les pays
où la tournée va passer. On ne peut se faire
une. idée: des soins minutieux qui ont été
donnés à l'étude et à la composition de ces
pièces. Les répétitions de Thermidor durent
depuis trois mois et la pièce sera jouée telle
qu'elle a été représentée à la Comédie-Fran-

çaise. L'auteur, l'illustre académicien, M. Vic-
torien Sàrdou, en dépit d'une très grave at-
teinte d'influenza, a dirigé toutes les répéti-
tions en compagnie de Coquelin qui l'a se-
condé avec tout le savoir et l'autorité qui
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.
A
 Ouant à la Mégère apprivoisée,

PeSS i! nresse l'a enregistrée comme le succès

l0Ut,
6

, colossal qui se soit produit deputs
le Plu ,

deS an rloertoire contient plusieurs chefs-
U du théâtre classique et moderne.

d•œuvre plieuses Ridicules, Le Gen-

T"rtdeM Poirier, Gringoire, La Joie fait

*reJ L'Ami FritK, etc., etc.
K résumé, nous croyons cette tournée ap-

A l un succès considérable dont est cou-

P  M Ch. de Glaser, dans ses nom-
tUmI£l et ' brillâtes campagnes qui oont de-
breU / légendaires. On peut, dès à présent,
venues s

 au bureau de locat ion> sous

[fpïs "/du théâtre^

* *

mncerts du Conservatoire :

i Société des Concerts du Conservatoire

c nrie de rappeler au public que c'est

*? onrhe prochain 3i janvier, . qu'aura lieu

?£XuU»e grand concert,

n' Drès le programme, cette audition ne

cas la moins intéressante de la saison.;
S6^nendamment de la «symphonie» d'Haydn

du « larghetto » de Mozart, pour clan- ,
et t

fP
 solo et instruments à cordes, on enten-

f Dour la première fois, à Lyon, la fameuse

he du « Crépuscule des Dieux », de

Richard Wagner.
Comme nous l'avons déjà annoncé, l'excel-

-rniose M- Louis Rinuccini, exécutera

f
n
 concerto pour violon de Max Bruch.

M"" Juliette Evrard, dont on a pu apprécié

,
 be

au talent en maintes circonstances, se

fera entendre dans deux mélodies de Grieg et

He Schumann.
Enfin « Macbeth », la belle ouverture de

H Mirande, ter ninera brillamment cette

séance artistique.
Nous invitons les retardaires à se hâter

s'ils veulent s'assurer une bonne place pour

dimanche prochain.

LA LIGUE ANTI-PORNOGRAPHIQUE

M Paul Minault a fait hier une confé-

rence au palais Saint-Pierre en laveur de
l'assainissement de la rue et contre les pu-
blications pornographiques à bon marché.
Il a revendiqué devant une salle comble, les
droits que l'enfant et la femme ont au res-
pect, et en ce gui conc»rne la femme, il a
brillamment soutenu la thèse de la protec
tion due au faible contre le fort.

Le conférencier a'été, en maintes reprises,
interrompu par d'unanimes applaudisse-
ments, mais après sa péroraison les anar-
chistes ont demandé la parole. L'assemblée
n'étant pas disposée à les écouter, un
brouhaha s'en est Suivi, assez violent pour

'que le commissaire de police, présent à la
séance, ceignit son écharpe.

La foule s'est dispersée sans incident,
mais pendant un grand quart d'heure nous
avons assisté à une scène de tumulte vérita-
blement épique, et qui s'est terminée heu-
reusement, sans horions.

LE TRAMWAY DE NEUVILLE
La chambre syndicale des cochers et con-

ducteurs de tramways de Lyon nous prie
d'insérer la lettre suivante adressée à M. le
président du censeil d'administration de la
compagnie des tramways de Lyon-Neuville
à Lyon :

Monsieur le président,

Les employés de la compagnie viennent de re-
cevoir une lettre leur enjoignant de présenter
avant le 20 courant une demande à M. Voirin,
administrateur de la nouvelle compagnie en for-
mation. -,

Nous venons, M. le président, vous faire res-
pectueusement remarquer que nous sommes
pourvus d'emplois, qui nous ont été régulière-
ment confiés, soit par le conseil d'administration,
soit par nos chefs de service autorisés.

Nous vous prions également de vous souvenir
que ces emplois menacés, lors de la nomination
de M. Reisser comme directeur ont été confir-
més et garantis par un traité signé le 14 octobre
dernier entre le conseil d'administration et les
déléguas réguliers du personnel.

La lettre que vous nous avez adressée le 9 cou-
rant étant une révocation pure et simple, nous
vous faisons: remarquer que vous avez omis de
nous faire connaître l'indemnité d'usage que vous
pensez devoir nous accorder et pour laquelle
nous vous prions de no*er toutes nos réserves
les plus formelles.
, vous voudrez hien nous accorder une réponse
avant le 20 courant, date fixée pour notre révoca-
tion. '".•

Néanmoins, et pour .continuer les bonnes re-
lations que nous ayons eu avec l'administra-
tion jusqu'à" ce jour, nous vous informons que
nous continuerons provisoirement le service qui
nous est confié.

Veuillez agréer,, etc.

* *
Un certain nombre de clients de la

ligne de tramways de Lyon à Neuvi lie
nous adressent une lettre pleine d'hu-
mour, que nous nous faisons un plaisir
de reproduire:
y" Monsieur le rédacteur,

La compagnie des tramways de Lyon à
Neuville, qui nous a si souvent fait rire,
commence à nous faire un peu trembler,
klle continue tout au moins à se faire remar-
quer par l'excentricité de son service et de

son organisation.
depuis le-21 janvier, une administration

nouvelle a pris la direction de la nouvelle
compagnie.: Est-ce bien une nouvelle com-
pagnie î Les uns. disent oui, les autres non.
NOUS ne pouvons nous prononcer, car nous
'„7 sommes assurés que les actionnaires

point" n'ètaient pas d'accord sur ce

v^Tt
 dé]

'à . frange ; mais veuillez bien

comm •
Vei

îlr <ïue nou s vous parlons de la
S/Ti16 Lyon-Neuville, où les étran-
getes sont de rigueur.

des ser "
 mêttle de la Prise de possession

velle M^xf ï% k pseudo-compagnie nou-

wneédiaif7n
rin

 (son àieUHeuri paraît-il),
chef A agents environ, ainsi que les

a fait i
 e service - Est-ce bien M. Voirin qui

arrerlt ,C0UP? Nous n'en savons rien, ni les
pl„g

S d0 ha compagnie non plus. C'est de
Noa

 n Phis étrange, comme vous le voyez.
pae , cr°yons bien que c'est l'ancienne com.

conseil' • la Personne de son président du
allait 11 ^ a Pré v'enu le personnel qu'il
s'est fi, £envoyé et que c'est M. Voirin qui
cela „, ar8« de le faire déguerpir, mais tout

0
n
nes

t pas très sûr.
qu>a ".ous avait promis, à nous riverains,

riona ,, une exécution semblable nous au-
QOUS™ *ei"vice absolument parfait. Cela

^ion
 raissait bien drôle, mais enfin, nous

servicp
S Cru

' '*jes deux premiers jours, le
teste t

 a été susPendu ! Bon moyen, du
qu'if P°ur ;éviter les accidents. Mais, lors-

non vn
epn

?' ceservice...Ah! bonnes gens !
Dix'),,-)i ? avez Jamais rien vu de pareil...

guarts i p> -
es et demi en deux heure3 trois

l°wmée i
 a été le train le Plus curect de la

péfa^ff la Journée de dimanche, notre stu-
solu p n s.est. changée en ahurissement ab-
vons t, arriva nt à Fontaines, nous trou-

darraet
 P P >a èt " É d '"' °ièS" ! Quinze gvn-

Ou?> «>V,
ccu

Pèrent les points stratégiques t
plu^^- 1! Passé? C'est déplus plus en

^ençant '^
e

"'
vau8;

'
ai

 Prévenu en com-

Les employés révoqués sans motifs avoua-
bles, avaient envoyé à M. le préfet une dé-
légation pour lui exposer la situation et le
prier d'intervenir, l'assurant, au reste, que
le personnel avait résolu d'êtr» calme en
face de cette mesure arbitraire.

M. le préfet accorda deux audiences aux
délégués, pendant ces deux entretiens, il
écouta avec bienveillance leurs revendica-
tions; il leur promit de s'intéresser à leur
pénible situation, et les délégués rentrèrent
absolument enchantés, mais ils ne furent
pas peu étonnés, quand le dimanche, à
6 heures du matin, ils constatèrent la pré-
sence de 15 gendarmes, envoyés par on ne
sait qui.

Pour des gens qui commencent à avoir
les dents longues, c'était peu nourrissant;
car, n'allez pas croire, que c'était des
harengs-saurs... non, c'était bien des vrais
gendarmes.

Et. pour qui ces gendarmes ? Pour sur-
veiller la compagnie peut-être? Le conseil
d'administration ayant décrété la grève de
la compagnie, il nous semblait que lui seul
méritait d'être surveillé.

Eh bien non... les gendarmes sont venus
pour les employés révoqués ! Quand je vous
dis que cette compagnie est vouée à toutes
les étrangères !

Il y a pourtant un fait qui semblerait
donner raison a cette mesure. Nous tenons
à le citer, car nous voulons demeurer im-
partial. On nous à assuré à Fontaines, que,
pas un seul des employés révoqués, ne
s'était levé dimanche, avant dix heures du
matin, bercés, qu'ils étaient par le souvenir
des bienveillantes paroles de M. le préfet
et confiants dans l'obéissance des subor-
donnés de ce haut fonctionnaire.

Ne vous semble-t-il pas que c'est terrible-
ment louche. A dix heures du matin ! Enfin,
voyons ! il n'y a pas à dire, mais ça dénote
des instincts d'émeutiers !... surtout à la
compagnie de Neuville ou rien ne se fait
comme ailleurs...

Permettez-moi de reprendre mon sérieux.
C'est difficile, quand on parle de la compa-
gnie des tramways de Neuville ; mais nous
allons faire un effort, car il s'agit de la sécu-
rité des voyageurs.

Pendant toute la journée de dimanche,
les trains ont circulé avec un personnel non
autorisé par la préfecture et parie contrôle.
Ces trains arrivaient ou partaient aux heu-
res les plus fantaisistes.

Un seul mécanicien autorisé a fait le ser-
vice, les deux autres étaient : un monteur
et un chaudronnier de la maison Bufîaud et
Robatel.,

A deux reprises différentes, deux trains
ont été lancés l'un contre l'autre sans que
l'on eût pris les précautions prescrites par
les règlements.

S'il n'y a pas eu collision, c'est une pure
affaire de chance ; mais croyez bien, qu'un
jour ou l'autre, deux trains se heurteront
dans nne course de la ligne, et nous auront
notre petite catastrophe.

A qui, dans ce sas, incomberait la res-
ponsabilité ?

Il nous semble que c'est au contrôle.
Depuis le temps cette compagnie enfreint

tous les règlements, nous nous demandons,
ce que font MM. les ingénieurs chargés du
service du contrôle ?

Nous savons que M. Voirin est élève de
l'école polytechnique, nous connaissons
aussi les sentiments de camaraderie, qui
existent entre anciens élèves de l'école. Nous
sommes loin de Marner ces sentiments ;
mais doivent-ils fermer les yeux du con-
trôle ?

Nous espérons bien qu'à l'avenir M. le
préfet va déployer son énergie de ce îôté.

Et vous MM- les administrateurs, faites
droguer tant qu'il vous plaira les voyageurs
sur votre ligne ; faites leur faire 14 lieues
en 15 jours ; mais pour Dieu, ne tuez per-
sonne.

Plusieurs abonnés des Tramways.

 ,—, «^_—,

Vol de 4,000 francs
Un vol qui dénote une rare audace chez

son auteur a été commis, hier soir, dans des
circonstances qui, pour n'être pas absolu-
ment nouvelles, n'en sont pas moins origi-
nales.

Un garçon de peine de la maison Garcin
et Cie, négociants, rue de l'Hôtel-de-Ville,
M. Frédéric Stingelin, se trouvait l'après-
midi, à 3 heures, à la Société Lyonnaise où
il venait pour encaisser une somme de
6.555 fr.:80.

M. Stingelin se rendit, muni de la fiche
de paiement, au guichet de la caisse où
l'employé lui remit trois billets de mille
francs, deux de cinq cents et le reste en or
et menue monnaie.

M. Stingelin mit le tout dans la poche de
son pardessus et il s'apprêtait à partir lors-
que, arrivé au « tambour » de la porte de
sortie, illfut vivement bousculé par un in-
dividu assez correctement mis, lequel, sans
s'excuser, disparut aussitôt.

Le malheureux employé eut un doute . à
ce moment. Anxieux, il porta instinctive-
ment la main dans sa poche où malheureu-
sement, manquaient les cinq billets de ban-
que, représentant 4.000 francs, que deux
minutes auparavant il venait de percevoir.

On juge du désespoir du pauvre homme
de peine dont la douleur faisait peine à
voir.

Pendant ce temps, l'habile pickpocket
avait eu le temps de disparaître.

Une enquête est ouverte par le commis-
saire de police du quartier.

Cet escroc, qui doit avoir la spécialité de
ce vol à la tire, n'en est pas à son coup d'es-
sai c?rtainement. Il est bon de mettre en
garde les personnes que leurs affaires ap-
pellent souvent dans les grands établisse-
ments de crédit.

Odyssée d'un Voleur
Dans la nuit du 15 au 16 février de l'an-

née dernière, un vol fut commis au préju-
dice de MM. Bureau et Vaitre, fondeurs en
cuivre, rue Bugeaud, 60.

Le voleur s'était introduit par escalade
dans le bureau et avait forcé la serrure du
coffre-fort, dans lequel se trouvait une
somme de 808 francs.

A cette date, le commissaire de police, du
quartier St-Pothin ouvrit une enquête, con-
curremment avec le service delà su. été.
Mais le coupable n'avait point été retrouvé,
et l'affaire était classée il y a trois mois en-
viron.

Hier, un individu se présentait à ce même
commissariat où, mis en présence de M.
Jacquemot, il déclara être fauteur du vol
commis une année avant au préjudice de
MM. Bureau et Vaitre.

Le magistrat questionna alors minutieu-
sement le voleur, lequel se nomme Antoine
Chavanne, âgé de 19 ans, journalier, actuel-
lement sans domicile fixe.

Cet individu qui a fait du vol son moy en
d'existence, a donné de curieux détails sur
les péripéties de sa vie depuis le 16 février

1891.
Dès le lendemain de son vol, Chavanne

qui est originaire de Lyon, prenait le train
pour Genève, la ville préférée des banquiers
en déconfiture et des déserteurs.

En quelques jours, il mangea cette fortune
n:a; acquis , huit jours durant ce ne furent
que nopees et festins qui ébréchèrent forte-
ment le petit pécule.

Sans un sou, Chavanne s'achemina pedi-
bus eum jambis, cette fois sur Paris.

Dans cette ville, il vécut de la vie des
escarpes, en rançonnant les passants attar-
dés sur les boulevards extérieurs ou en cam-

briolant les appartements.
J'est ainsi que dans . l'intervalle, c'est-à-

dire en moins de douze mois, il subit trois
condamnations dont l'une à six mois de
prison pour vol d'une somme de six cents

francs.
Décidément, Chavanne n'était point en

sécurité à Paris. A peine sortait-il de prison
que pour une pendille, qu'à Lyon on au-
rait délaissée — la police est si gentille ! —
il était immédiatement arrêté de nouveau.

Il prit le mal du pays et s'en fut à la
préfecture de police où on lui accorda une
feuille de son transport gratuit en chemin
de fer.

Mais, revenu avant- hier soir dans sa ville
natale, Chavanne eut un doute d'abord, un
remords de conscience ensuite.

Il se rappelait son vol chez MM. Arnaud
et Vaitre. Dès lors il ne fut plus tranquille
du tout.

Se croyant encore recherché par la police,
il résolut de se constituer prisonnier lui-
même et c'est ainsi qu'il rendit visite à
M. Jacquemot, commissaire de police, qui
n'eut que la peine de le faire écrouer.

Il a été mis à la disposition du Parquet
pour l'instruction de cette affaire qui l'amè-
nera vraisemblablement à la prochaine ses-
sion des assises.

Chronique Locale
L» Calendrier. — Vendredi, 29 Janvier,

92" jour de l'année.
Nouvelle lune le 29; premier quartier le 5.
Soleil : lever, 7 h . 37; coucher, 4 h. 50.

Voleur audacieux.— Hier soir, à 5 heures,
pendant' que M me AUaignon, épicière, rue
Servient, 93, se trouvait dans son arrière-
boutique, un individu a pénétré dans la ma-
gasin et a ouvert un tiroir de le banque.

Il s'est emparé d'une somme de 13 francs
en monnaie d'argent et d'une petite boîte
contenant quelques gros sous. .

Au retour de M me AUaignon, le voleur a
pu prendre la fuite sans avoir été inquiété.

Suicide. — M. F. J..., 53 ans, rue de la
Pyramide, piqueur de chaudières, donnait
depuis quelques jours des signes non équi-
voques de folie.

Une surveillance avait même été établie ;
mais la nuit derniers, F... se leva et enjam-
bant la fenêtre de sa chambre, se précipita
dans, le vide de la hauteur d'un deuxième
étage.

Dans sa chute, le pauvre dément eut le
crâne fracturé.

• M. le docteur Bruyère, qui a fait les cons-
tatations, a déclaré que la mort avait été
instantanée.

Vol de cave. — A onze heures du soir,
M.. Melton, cafetier, cours Morand,. 52, a
constaté que des voleurs s'étaient introduits
dans sa cave dont la porte n'était malheu-
reusement pas fermée à cette heure.

Ils. ont emporté quarante litres d'eau-de-
vie. Une enquête est ouverte.

Arrestation. — M. DUplaquet, commis-
saire de police de la place Sathonay, a fait
écrouer, hier, le sieur Auguste R..., 19 ans,
apprêteur, rue Montgolfier.

Ce jeune homme est inculpé de, coups et
blessures volontaires sur la personne d'un
de ses. collègues, M. Michel Vial.

Une contravention lui a été dressée pour
port d'arme prohibée.

Dans la rue. — M m» Marie Bourny, ou-
vrière à la Manufacture des tabacs, s'est
trouvée subitement indisposée, hier soir, à
six heures, en traversant la rue de Fleu-
rieu.

Un fiacre a été requis pour reconduire la
malade à son domicile, cours Suchet, 86, où
elle a reçu les soins de M. Abram, pharma-
cien, cours Charlemagne, 3. '•

— A une heure du soir, M. Louis Rissène,
55 ans, manoeuvre, domicilié à St-Rambert,
est tombé de faiblesse, rue lu Bourbonnais.
Des personnes charitables lui ont donné à
manger, après quoi, Rissène. a pu continuer
sa route.

Incendie, —- Le feu a détruit hier, vers
midi, une baraque en planches, située à la'
Mouche, qui servait d'habitation à Mme

Bouvier.
Les flammes ont été rapidement éteintes

par les pompiers accourus ausssitôt l'alarme
donnée.

Le feu a pris par suite d'une, imprudence ,
commise par le jeune enfant de Minc Bou-
vier, qui était resté seul dans la maison.

Les dégâts, évalués à 1.500 francs, ne sont
pas couverts par une assurance.

Obsèques civiles.— Les obsèques civiles
de M. Emile Barboux auront lieu demain

samedi, à six heures trois quarts du matin.
Le convoi partira du domicile du défunt,

rue Duguesclin, 278, pour se rendre directe-
ment an cimetière de la Giiillotière.

M"18 Marie Kolb. — Aujourd'hui,, vendredi
29 janvier, deuxième et dernière représentation
de la touîè charmante Marie,Kolo :., 1° Ma 'Cou-
sine, comédie en trois actes, de M. Henri MeilKàc,
Mma Marie Kolb remplira le rôle de Ma Cousine ;
2e dernière représentation de Monsieur l'Abbé,
comédie en trois actes, de MM. H. Meilhac et de
Saint-Albin, M m» Marie Kolb remplira le rôle de
M me de Glos-Robin. — Rideau à 8 heures.

Théâtre-Bellecour. — Aujourd'hui vendredi,
29 janvier, représentation extraordinaire don-
née . avec ls concours de Mlle Reichenberg et
M. Worms, de la Comédie-Française : 'Là Sou-
ris, comédie en 3 actes, de M. Ë. Pailleron, de
l'Académie-Française.

Le spectacle commencera à 8 h. 1/4 par L'autre,
motif, eomédie en un acte, du même auteur.

Demain samedi, 10° représentation du Petit
Duc, opérette à grand spectacle dont le succès
est considérable.

Harmonie Lyonnaise. — Le concert annuel
de la société aura lieu le dimanche 7 fé-rrier, au..
Grand-Théâtre, 1 heure et demie précise.

LES MÉDICAMENTS frais, bons et pas
ehers, se trouvent toujours à la Grande
Pharmacie du Serpent, Lyon, 32, rue Lan-
terne.

NOS THÉÂTRES
CÉLESTINS. — « Monsieur l'Abbé »

Mme Marie Kolb

L'analyse de Monsieur l'Abbé a déjà été

faite ici, il y a un mois, lors de la première re-

présentation aux Célestins. ; il est donc inu-

tile d'y revenir. La pièce, du reste, n'est pas

dé celles qui porteraient leur auteur, M.

Meilhac, a l'Académie française, s'il n'en

était. déjà

Tout l'intérêt d'hier soir, était donc dans

l'interprétation. M"' Marie Kolb a joué le rôle

de M" Clos-Robin avec un entrain, une

verve communicative, une allure délurée vrai-

ment exquise. Le reste de la troupe ne man-

quait pas d'entrain, mais n'éclipsait pas "nos

couifdieus ordinaires du Théâtre des CélcS-

tins qui avaient créé la pièce avec le seul se-

cours de leur talent personnel, sans l'avoir

vu représenter à Paris par les créateurs. Mais

que M"" Kolb est donc amusante et comme

elle anime la scène dès qu'elle paraît 1 Elle

est vraiment le spectacle tout entier.

Le Bal de la Préfecture

On se rappelle que c'est samedi, 30 jan-
vier, que M. Rivaud, préfet du Rhône, don-
nera son bal annuel,

A cette occasion, le maire vient de prendre

^'arrêté suivant :

Article premier.— Le samedi, 30 janvier
1892, de 8 heures du soir à 1 heure du ma-
tin, sont interdites aux voitures, les rue Du-
noir, de Bonnel et Servient, dans la partie
comprise entre le quai de la Guillotiôre et le
cours de la Liberté.

Art. 2.— Les voitures des personnes se
rendant à l'Hôtel de la Préfecture devront
arriver soit par le quai de la G-uillotière,
soit par le pont Lafayette, soit par la rue
Rabelais ou le quai des Brotteaux.

Elles emprunteront le cours de la Liberté
à lu hauteur de la rue Rabelais, entreront
par la grille nord de la façade principale de
la Préfecture et sortiront par la grillé en
façade au sud.

Art. 3.— Les voitures qui a'uront amené
ou attendront les invités pourront station-
ner dans les rues Servient, Molière, Pierre-

Corneille et de Bonnel.
Art. 4. — La circulation des trimways

pourra, en cas d'encombrement, être sus-
pendre aux abords de la Préfecture dans
la soirée du 30 janvier.

. Les cochers et conducteurs devront obéir
aux injonctions des agents chargés du ser-
vice d'ordre.

Art. 5.— Les contraventions au présent
arrêté seront constatées et poursuivies con-
formément aux lois.

Art. 6. — Les agents de l'autorité sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, d'as- .
surer l'exécution du présent arrêté, qui sera

publié et affiché.

CHRONIQUE JIMGIiïEE

C00B D'APPEL DE LYON

Les Espions de Saint Etienne

Hier a continué l'affaire des espions de
Saint-Etienne devant la quatrième chambre
de la cour. Le huis-clos a été maintenu.

L'audience a été occupée par la plaidoirie
de M» Gourd, l'avocat de Cooper, qui termi-
nera lundi prochain.

M» Roullet, avocat général, soutiendra
ensuite l'appel a minima.

' Cette longue affaire sera probablement
terminée à l'audiense de lundi.

MIELLES ÉLECTORALES
Comité des républicains radicaux socialistes

du canton de Saint-Genis-Laval

Élection au Conseil général

Réunion, plénière du comité le dimanche
31 janvier, à 2 heures précises, chez M. Ra-
vichon, à Saint-Genis-Laval.

La commission invite chaque commune à
s'organiser promptement pour envoyer des.
délégués à cette importante réunion. Elle
rappelle que le nombre des. délégués est pro-
portionnel au chiffre des électeurs inscrits,
c'est-à-dire que chaque commune doit se
faire représenterparundélégué parcentélec-
teurs, DU fraction de cen* électeurs.

Ordre du.Jour. — Choix du candidat.

Pour la commission, RANTONNET.

' PAR SERVICE SPÉCIAL

LES DROITS SUR LA SOIE

Rome, 28 janvier.

Le ministre du trésor répondant, au
Sénat, ..à une question nu sujet des primes
accordées en France aux produteurs de
soie, a déclaré que le gouvernement a
l'intention de supprimer le droit de sortie
sur la soie pour la prochaine campagne,

PROCÈS DE PRESSE

Paris, 28 janvier.

Le «Courrier du soir » annonce que des
poursuites vont être exercées contre M,
jUdmond Lepelletier, rédacteur al' «Echo
de Paris », et M, Lemoine, gérant de ce
journal, pour. F article publié il y a quel-
ques jours, et jugé injurieux pour la sou-
veraine d'un pays ami.

LE CHILI ET LES ETATS-UNIS

New-York, 28 janvier.

Le président Barrisson a adressé au
Congrès un nouveau message expliquant
que la réponse faite par le gouverne-
ment chilien permet d'espérer que le dif-
férend sera réglé d'une manière satisfai-
faisante; parce que le Chili retire avec
des expressions acceptables de regrets la
note outrageante, de IL Jïïatta, ainsi que
la demande de rappel de M. Egan, et que
la manière dont est traitée la question
du « Baltimore » est très conciliante.

Dépêches TéMphmiques

Paris, 29 janvier, 2 h. matin.

RÉCEPTION A L'ELYSÉE

M. le président de la République et
Mme Carnot ont.ee soir, rouvert les salons
du palais de l'Elysée.

Ils ont inauguré la série de leurs récep-
tions par un grand dîner donné en l'hon-
neur des membres du corps diplomatique,

Les nombreux deuils qui ont frappé,
ces jmrs derniers, les familles royales,
ont provoqué un certain nombre d'absten-
tions. 

M™ Carnot avait à sa droite M. F er-
rata, nonce apostolique à Paris, et à sa
gauche, le comte de Munster, ambassa-
deur d'Allemagne.

Le président de la République avait a
sa droite Mme- la duchesse de Mandas,
femme de l'ambassadeur d'Espagne, et à
sa gauche, Jfme de Freycinet.

ASSISTANCE PUBLIQUE

Le. conseil supérieur de l'Assistance
publique a terminé la discussion du pro-
jet dé loi sur l'assistance aux vieillards
et aux incurables.

> Le conseil supérieur a commencé la dis-
cussion d'un autre projet de loi relatif, à
la création, dans les départements, de

maternités ouvertes, où le secret serait
garanti aux femmes désireuses de cacher
une faute. ,, i

Le projet a une importance, capitale M
point de vue de la dépopulation.
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Soutenue.

TRIBU ME DES COMITÉS
Fédération des forces socialistes de Lyon.

— La Fédération convoque tous les adhérents,
ainsi que les eoniités ou groupes qui voudraient
y adhérer à une réunion qui aura lieu le ven-
dredi 29 janvier, à 8 h. 1/2 du soir, café du Jura,
rue Tupin, 25, au 1er.

Ordre du jour. — Organisation du 18 mars.

TRIBUNE OUVRIÈRE
Chambre syndicale des Coupeurs, Bro-

cheurs et Cambrèurs de Lyon. — Réunion
syndicale, le samedi, 30 janvier, à 8 heures au
siège, place Raspail, 4.

Ordre du jour : 1' Cotisations, 2» Tirage au
sort des commissions, 3e Radiation des socié-
taires en retard, i» Questions urgentes.

Tourneurs robinetiers.—- Dimanche, 31 jan-
vier, â 8 heures du matin, assemblée générale à
la Bourse du Travail.

Devant l'importance de l'ordre du jour, on est
prié d'être exact.

Fédération nationale de l'industrie tex-
tile. — Les syndicats de tissage et industries si-
milaires qui veulent adhérer â ladite fédération,
sont priés de nommer au plus tôt leurs délégués.

La deuxième réunion aura lieu le mardi, deux
février , des décisions importantes y seront
prises.

Tissage mécanique (façonnés et unis). —
La commission syndicale et les commissions
d'usines sont convoquées pour dimanche, 31 jan-
vier, à huit heures du matin, à la Bourse. — Ur-
gence.

Groupe du parti ouvrier du 6» arrondisse-
ment. — Tous les adhérents sont donvoqués
pour samedi 30 janvier, à 3 heures du soir, au
café de la Patrie, cours Vittoa, 15.

Chambre syndicale des ouvriers cordon-
niers. — La chambre syndicale invite tous
ses adhérents à assister aux funérailles civiles
du fils de notre collègue Barboux, le samedi
80 courant, à 6 heures 3/4 du matin.

Tous les syndiqués sont convoqués en réunion
générale le lundi 1™ février, au siège social, rue
Duguesclin, 272, à 8 heures du soir. Urgence.

GYMNASTIQUE ET TIR
La Fraternelle de Tassin-la-Bemi-Lune.

— Les membres de cette société, qni compte au-
jourd'hui plus de 200 tireurs et 30 gymnastes, ont
procédé, dans leur dernière assemblée générale,
à la nomination du conseil d'administration pour
l'année 1892.

Ont été élus :
Président, M. Léon Tliévenot; vice-président,

M. Lourd; trésorier, M. Renard secrétaire, M.
Fichet ; membre du, Bureau, M, Mignot.

A propos de cette société, dont la situation s'est
beaucoup améliorée, irons apprenons qu'il est
fortement question Je la création d'un stand à la
Demi-Lune.

Cette œuvre esssBli+dle.iaemt patriotique ne
peut que trouver des échos dans tout le canton
de Vaugneray, et nous faisons des vœux pour
que bientôt i'à fusillade do la Demi-Lune fasse
l'écho de celle du Grand -Camp.

Touristes lyonnais. — Dimanche, marche
d'une journée sur Oouzon. Réunion des compa-
gnies Jans les arrondissumenis à 7 heures 3/4;
réunion générale, place des Terreaux, à 8 heures.
La fanfare ;; assistera.

La Française de Lyon. — Les sociétaires
sont priés d assister à l'assemblée générale ordi-
naire, qui aura lieu dimanche 31 courant, à
1 heure 1/2 précise, dans ia salle de la mairie du
sixième arrondissement, avenue de Noailles.

L'Avant-Garde de Lyon. — Dimanche 31
courant, marche sur; GaUiire, départ du local à
1 heure.

CûiiUllCITIOIS^OlïEBSES
La France prévoyante (société civile et na-

tionale de retraite). — La division du départe-
ment du Rhône prévient lés sociétaires que les
assemblées générales section naires auront, lieu
comme suit :

\"> section:!, rue Tronchet, le 21 février, à
lh. 1/2, à la mairie du sixième arrondissement.
— 2e section : 24. montée des Carmélites, .le 31
janvier, à 1 h. 1/2, à la mairie du premier arron-
dissement. — 4e section : 25, place de la Pyra-
mide, le 31 janvier, à 1 h. 1/2, au siège delà sec-
tion. — 5« section : 16, chemin de la Favorite, le
31 janviar, à 1 h. 1/2, an siège de la section. -*-
6e section j: 8, quai Saint-An toi ne, le 7 février, à
1 h. 1/2, au siégé de la section. — 78 section : 133,
boulevard de la Croix-Rousse, le 31 janvier, à
1 h. 1/2, au siège de la section,.

Tous les sociétaires sont tenus d'y assister.

Société lyrique et dramatique de bienfai-
sance (en formation).— Les répétitions ont lieu,
au siège,: café Lange, avenue de Saxe, 165, les
mardi et vendredi, de 8 h. 1/2 à 10 h. 1/2 du
soir. On reçoit également, ces jours-là, les nou-
velles adhésions.

Chambre syndicale des comptables-te-
neurs de livres — Vendredi, à h. 1/2 dusoir,
cours de législation commerciale et industrielle
au siège de la société, rue de la République, 49
(bureaux de l'Universelle;).

Ordre du jour. — Des sociétés anonymes.
Les inscriptions seront i-eçues avant la séance.

Grande conférence anti-cléricale et pu-
blique. — Le groupe rationaliste de la morale
positive (Libre-pènsée de Lyon), adresse un pres-
sant appel à tous les corps élus, groupes, comi-
tés, sociétés, et spécialement aux citoyennes qui.
pensent, comme nous, que le clergé â assez ré-
gné en maître sur nos destinées, de par la fai-
blesse de nos gouvernants, à assister à une
grande conférence anti cléricale et publique, qui
sera faite le samedi 30 courant, à huit heures du
soir, salle des Folies-Bergère, avenue de Noail-
les, 55, par le citoyen Gustave Hubbard, député
de Seine-et-Oise. sous la prs'-sidonce du citoyen
Ricard, député de la Côte-d'Or.

Sujets : Le Quirinal. -- Le Vatican. — Le pé-
ril clérical. — La prochaine Chambre.

Nous espérons que tous les vrais républicains
seront exacts au rendez-vous.

Nota. — Un vin d'honneur sera offert aux
conférenciers, à l'issue de la réunion, au siège
de la société, café Marcelin, «avenue de Saxe, 105.

Les citoyennes et' citoyens qui voudraient y
prendre part y seront fraternellement accueillis".

Harmonie du Ve arrondissement. — Ce
soir, vendredi, 29 courant, à 8 heures 1/2, répé-
tition générale obligatoire. Communication ur-
gente.

Le sou par jour (société de retraite pour
la vieillesse en faveur des deux sexes). —
Dimanche 31 courant, assemblée générale, mairie
du premier arrondissement, nlace Sathonay.

La séance s'ouvrira à midi précis, une henre
avant la séance, un bureau sera ouvert pour, re-
cevoir les cotisations et les nouvelles inscrip-
tions.

Nous prions nos abonnés et corres-
pondants d'avoir bien le soin d'adresser
leurs réclamations, lettrés et mandats-
poste à M. l'Administrateur du journal
L'Echo de Lyon, 48., rue de la Répu-
blique*

AVIS DE LA BRESSANE
Article 13 des Conventions Sociales :
Chaque année du 1"' au 15 février, un

inventaire des marchandises sera dressé.
Elles seront estimées à la valeur qu'elles
représentent à ce moment, sans tenir

compte du prix d'achat.

En conséquence, il sera fait le l« r février;
et jours suivants, une mise en vente _ où
toutes les marchandises visées par l'article
ci-dessus seront vendues avec les rabais
faits pour les inventorier. Dans quelques
jours, nous donnerons à la quatrième page
de ce journal la nemenclature et les prix

des principaux articles.

Â FAÇOH
Chapeaux sf Capotes, bonnets et

coiffures, demi, etc., Parures p" Soirées,
en fantaisies en tous genres, Broderies
et Tapisseries. — Prix rédui te.

Rue de la République, 81, au fond ri.. i«
cour, à gfauchf, au 4t»é.

SPECTACLES O'IUJOUBO'HOf
.Grand-Ttaéittre. — Aujourd'hui, à 8 h. —

Robert le Diable

Théâtre des Célestins. — 7 heures il? —
Ma Cousine et Monsieur l'Abbé.

Théâîre-Belleconr. — Aujourd'hui, à » h..
Le Petit Duc.

Casïao et Scala. — Spectacle varié t'ins les
soirs.

Cirque Çaney. - Aujourd'hui à 8 heures,
grande représentation variée.

à 3
J
heur

UdiS
'
 dimanches et fêles - représentation

M-^T
and

4
 Ch

*q jn Pas»ant frères, cours du
T P; ̂ XJT

dhuï
{ à S heures, représentation.

à 3 heure! '
 dlmanchoset fôtes

> représentation

Concert National, cours Gambetta, 35 (an,
«enne brasserie Corrompt). _ Tous les soirs à
8 heures, grand concert spectacle. ?

TJ^f
âtre GwiSno\ (Galerie de l'Argue) -.
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JEANNE BARFLEUR

Le mobilier s'était enrichi de deux
vases de Chine de peu de valeur, dans
lesquels le père Gombault avait soin de
renouveler les fleurs qu'il cultivait en
abondance dans sa resserre.

En outre, malgré la fatigue qui les ac-
cablait, elles avaient pris le temps de
tailler et découdre les rideaux de cre-
tonne.

Leur intérieur devenait donc luxueux;
luxueux, il faut s'entendre, comme ce-
lui des pauvres, où la main d'une femme
de goût se fait sentir, des ouvrières qui
vivent au jour le jour et dont la jeunesse
insoucieuse s'accommode de rien.

N'est-elle pas elle-même le vrai luxe
de la vie ?

Mais leur bourse baissait.
Elle baissait lentement, mais sûre-

ment.
Colette se réjouissait à lapensée d'être

débarrassée de l'obligation de prendre
ses repas à ces sortes de cantines où elle
allait avec les autres avant sa promotion
à la vente.

Elle éprouvait la satisfaction du simple
soldat qui passe caporal et de caporal
sergent.

— Au moins, dit-elle à Jeanne, mon
pain ne nous coûtera plus rien.

Jeanne avait tiré les rideaux, mais par
les interstices, tout en se déshabillant,
elle examinait, dans l'embrasure noire
du voisin d'en face qui avait éteint son
illumination, sous un rayon de lune qui
se dégageait des nuées blanches, la si-
lhouette immobile de l'interne, la tête
sur ses mains, en arrêt devant le trait de
lumière qui filtrait de la chambre de ses
voisines.

Elle souffla la bougie.
Alors André, à son tour, croyant que

la blonde aux yeux couleur des deux
se jetait dans les bras du sommeil, al-
luma sa lampe de travail, la plaça près
de la croisée sur une table et se mit à
écrire.

Jeannele vit absorbé par ses pensées,
les tracer lentement sur le papier.

Sans doute, il ne fut pas satisfait tout
d'abord, carà diverses reprises, il déchira
les feuiiles avec un visible dépit et les
jeta au panier.

La blonde fille fut arrachée à sa con-
templation par la voix de sa sœur.

— Viens-donc, disait Colette.
Elle se mit au lit.
L'autre s'empara de sa main étendue

sur les couvertures.
— Comme tu brûles ! dit-elle.
Et elle ajouta à voix basse :
— L'aimerais-tu ?
Jeanne eut un mouvement d'impa-

tience :
— Est-ce que je le connais, seulement ?

répliqua-t-elle ; et avons-nous le droit

d'aimer personne ? Fais comme moi !
Dors!

Mais au lieu de dormir comme elle le
disait, elle revit en rêve les cheveux noirs
brillant sous la clarté de la lampe, le
teint mat de l'interne et l'éclair de ses
yeux de velours, le premier qu'elle avait
reçu dans le cœur et qui n'en était pas
sorti.

VI

Un type de Savoyard

Ce que mademoiselle Aimée avait dit
au patron du Tisserand, dans le désir
de sauvegarder ses intérêts, était plus
vrai encore qu'elle ne le pensait.

Les sept sages de la Grèce n'auraient
pas mieux parlé.

Une belle fille suffit à mettre sans des-
sus dessous une petite ville.

La comparaison du brûlot sur un ton-
neau de poudre était faible.

Certaines natures sont plus inflam-
mables que le pétrole, plus explosibles
que la mélinite.

Les pressentiments de la fille de Ger-
maine n'étaient pas sans fondement.

En devinant'qu'une mine se creusait
sous ses pas, elle voyait juste.

Elle excitait, sans'le vouloir,- une vio-
lente et dangereuse passion.

Dans ces grandes agglomérations,
dans ces ruches énormes, chaque spé-
cialité occupe certaines alvéoles et forme
uneprovince dans un véritableroyaume.

Les salons de la confection chez M.
Plessis sont situés au premier élage de
la maison.

C'est la partie la' plus luxueuse de ce
somptueux établissement.

Michel Servoz,le chef direct de Jeanne,
dirigeait ce rayon.

Ardent au travail comme au plaisir,
ce Servoz était, en effet, comme le disait
Venotte, bien renseigné sur le personnel
de la maison.

Né aux environs de Chamounix, son
père, un simple tailleur de pierres assez
mal dans ses affaires, n'aurait pu lui
donner une éducation supérieure.

Mais de bonnes âmes, remarquant la
mine éveillée et l'esprit déluré du jeune
montagnard, le poussèrent en se coti-
sant au petit séminaire d'Annecy, pour
le faire entrer sous les ordres.

Jusqu'à dix-sept ans tout alla bien.
Le séminariste suivit docilement les

cours ; mais à cette époque sa sagesse
trop longtemps comprimée sauta comme
une chaudière surchauffée.

Ses aspirations, ses goûts, le portaient
vers les femmes avec une violence de
mauvais augure.

La vue d'une fille le troublait au point
qu'on lui donna sa volée aux deux tiers
d'études commencées assez tard.

Il fallait vivre.
Le métier de tailleur de pierres ne lui

allait pas, mais il l'essaya quand même,
par nécessité, et sans doute il aurait fini
ses jours dans son pauvre village, lors-
qu'une aventure dans laquelle son rôle
ne fut pas précisément celui d'un
homme de paix le força de quitter le
pays.

Dans ce voisinage de l'Italie, les têtes
sont chaudes, bien qu'à certaines hau-
teurs la température soit terriblement
glaciale.

En outre, les carriers ont de déplora-
bles habitudes.

En jouant aux tarots, ils fichent leurs
couteaux dans le bois de la table, à
portée de leur main, et à la première
alerte, ils jettent les cartes au visage de
leur partenaire et lui plantent leur ter-
rible eustache au premier endroit venu.

C'est une coutume aussi détestable
qu'invétérée.

Ce fut ce qui arriva à Michel Servoz.
11 se prit de querelle pour rien, un

coup contesté, avec un autre Savoyard.
Il faut dire qu'il nourrissait une vieille

animosité contre son camarade à propos
d'une fille qui lui donnait des palpita-
tions de cœur et ne lui accordait pas ses
préférences.

Là-bas, ces rixes ne font que divertir
la galerie. Nul n'y attache d'importance
et la justice s'en mêle rarement, même
quand il y a mort d'homme.

Servoz en fut quitte pour un coup
de couteau au bras, mais il le rendit
avec usure.

L'autre reçut sa lamé entre deux côtes
et tomba comme une masse.

L'ex-séminariste, pris de frayeur,
déguerpit au plus vite et se réfugia à
Paris.

Mais l'affaire n'eut pas de suite.
Le blessé, qui avait par bonheur la

vie extrêmement dure, en réchappa con-
tre toute attente et se guérit.

Cette bataille de sauvages se passait
douze ans plus tôt.

Maintenant, il était impossible de re-
connaître le tailleur de pierres de Cha-
mounix sous la jaquette du premier aux
confections du Tisserand.

La métamorphose était complète.
Mais, si l'habit avait changé, le tem-

pérament restait le même.

Le sang de Servoz était aussi v ,
aussi emporté que jadis, avec cet t %
pocrisie des formes que donne le H
plus civilisé où il vivait. " ^ièn

Très intelligent, il avait su coim
une position inattaquable auprès T1^
tron. C'était Plessis, le père, qui pU Pa-
rais où il était, en appréciant ses „ ait
tés.

 es
 «Ni.

Il aurait fallu de monstrueux év
ments pour que le fils, qui se ren
sur Servoz, comme un général en r
sur ses lieutenants, se décidât à se ef
ver de ses services. Pti«

Servoz ne l'ignorait pas.
Farouche au fond, timide avec

femmes, il masquait sa timidité par
brutale insolence.

Dès le premier aspect, Jeanne
produit sur lui une étrange im n!

ait

sion. ***
A la vue de cette tête charmante et

ce corps d'une prinlanière fraîchi
l'ancien carrier reçut une comrnnt- '
électrique.

Il entrevit les délices et les voW
d'un monde inconnu.

Il essaya d'abord d'en distraire sat»
sée et de secouer cette impressj '
comme une vile poussière.

Il eut beau faire. La vision reveria1,
sans cesse, plus obsédante et plustvra
nique. s *

Il usa de tous les calmants, se rik
gea, avec l'emportement de sa natm
ardente, dans les plaisirs les plus faâ
vants et ne réussit pas.
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S. fonc. lyonn... 386 . .
Andalous 3 0/0.. ... ..
Autriche-Hongr. 1"
Beira-Alta3 0/0
Cacérès-Portug... 124 ..
Lombard ancien.. 311 50

— nouv. . . 316 . .
Nord-d'Espagne. 5 227 ..
Portugais '3 0/0.. 123 ..

— 4O/0
Gaz de Lyon 1077 50
Forges de niorme
Creusot 1730 ..
Mines de la Loire. 162 . .
Montrambert 960 . .
Saint-Etienne 260 ..
Croix-Rousse .... I
0 -Tramwavsï.tôr 325 -

La grande Pharmacie du Serpent, 32,
rue Lanterne, n'a pas de succursale. L'an-
cienneté, la bonne réputation et l'immense
débit de cette maison défient toute concur-
rence. Nouveaux et très grands rabais.

BOURSE OE pmm
Du 28 Janvier 1892

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AU COURS DE CLOTURE

COMPÎW ^§^1"»:
 HÂUS8K

 ""**

3 0/o 35 40 95 3J ~. 10
S 0/o nouveau. . 94 40 34 40 .... ....
3 0/o amort. ex. . 96 25 96 50 . . 25 ....
4 1/3 1883.... 105 80 105 90 ..10 .. ..
-—~- f". v —  " : ; —i j, i ....  — —

TELEGRAPHIE PRIVEE

PREMIER DERNIER

CLOTURK VALEURS COURS COURS

D HIER d'aujonrd'hui d'aujonrd'h.

95 30 3 O/o Français .... 95~27 95 32
94 42 3 0/o nouveau.... 94 37 94 40

165 85 4 1/2 Fr. (1883).. ii>5 87 105 82
90 12 5 0/o Italien 90 10 90 12
63 25 4 0/o Espagn. ext. 62 85 62 70
.... Hongrois 4 0/o...  . .
28 85 Portugais 29 . . 29 20
.... Russe Orient.... 63 90 64 15

 Dette Egypt. anif. . 477 . 478..
 Banque de France. 4400

1217.. Crédit Foncier.... 1215.. 1213..
372.. Banq. d'esc. Paris. 372.. 375 ,
801 .. Crédit Lyonnais... 797 .. 798 ..
552 .. Banque Ottomane. 548 .. 547 ..
472 .. Banque Autrich .. . 472 .. 475 ..
108 .. Mobilier Espagnol . 108 ..

21 .. Panama 22 .. ....
 Paris-Lvon-Méd ... 1477

642 .. Autrichiens. 64X .. 610 ..
217 .. Lombards 217 .. .. ..
202 :. Saragosse 197 .. 195 ..
201 .. Nord Espagne. ... . 196 . 191..
626 . . Méridionaux 622 . 625 , .

266S .. Suez... 2660.. 2665..
95 7/8 Consolidé 95 9/16 95 9/16

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 28 Janvier 1892

ACTIONS

Trifail 382 50
Alpines 143 75
Tharsis.......... 140 60
Lanteira. . ,
Huta-Bankowa. . 875 . .
Ghamp-d'Or

OBLIGATIONS

N.-E. Hongrois
Furstemberg
Pottendorf 461 50
Lots Turcs 69 . .

Charkow 554 . .
Sélo. ..,:,,..

APRÈS BOURSE
Du 28 Janvier

3 0/0 français . . 95 32
— d/25 ; ;. ..
— 'd/50. ...':. .. ..

Italien 90 12
Extérieure; 62 68
Hongrois. . ....... 92-56
Russe 1891 ..... 7625

— consolidé . 93 31
Orient 64 18
Portugais....... 29 18
Turc 18 55
Egypte unifiée.. 478 12

— privilég. 447 50
Banque Ottom.. 547 50

Douanes 432 50
Rio Tinto....... 440 ..
Tharsis. ....;.:. 140 63
Alpines.....;... 144 37
De Beers 366 25
Tabacs 355 -. .
Panama
Chèques Lond25 17 1/2

iS à vue
— s/Ber
— Pétersb
— Vienne. ... ..
— Amst.

3 0/o franc, n.. 94 40

CQMOITIQi DES SOIES DE' LïÛif
Du 28 Janvier 1892

i t s §ju iVtfJ if i
S S » & S co a> o H

31 Organs. 9 » 3 4 1 2 » 1 3 8 2 2666
26 Trames. 3 » » i » » » -3 2 12 tl 1872
62.Grèges. 9 » >, U 5 t » 8. 4 14 >, 4836
4!Diverses » » » » » » » » » » » »
SBobines »»»»»» » » » » » »
»Lain«.. »»»»»»»»»»» $

131 21 » 3 19 6 2 » 12 9 31 13 9374

BALLOTS PESES
3 Organs . > * J i> 2 » | 1 ; » 1 » i » » n 4
5 Trames. » » » « »j » » 7 J » i 263

79€règes. 1 ». » » ». ». » „ 7ji5 39 3950
10 Diverses » » » » » »| » » ,,| » » „

W< 1 »[ » 2 » il »| g 7|25 43 1327

Ballots conditionnés depuis le 1" du mois. 3282
Ballots pesés depuis le 1» du mois 2209

MARCHÉ OE lêk VILLETTE
du 28 janvier 1892

Bœufs.— Amenés, 1,936; vendus, 1,681: poids
moyen, 345; 1" qualité, 152 ; 2e qualité, 138 ;
3* qualité 118. — Prix extrêmes, de 110 à 158.

. Vaches. — Amenées, 563; vendues, 503; poids
moyen, 237 : 1" qualité, 148; 2» qualité, 132;
3« qualité, 102. — Prix extrêmes, de 098 â 152.

Taureaux. — Amenés, 141; vendus, 125 ; poids
moyen, 396: 1" qualité, 132; 2» qualité, 128;
8« qualité, 106. — Prix extrêmes, de 098 à 136.

Veaux. — Amenés, 1266 ; vendus, 1080 ; poids
moyen, 83 : 1" qualité, 214 ; 2" qualité, 190 ;
8e qualité, 170.,— Prix extrêmos, de 120 à 230

Moutons. — Amenés, 7,575: vendus, 7,000;
poids moyen, 20 ; 1™ qualité, 196 ; 2" qualité, 184;
8' qualité, 162. — Prix extrêmes, de 152 à 206 fr.

Porcs. — Amenés, 4,713; vendus, 4,516; poids
moyen, 79 ; 1» qualité, 180 ; 2« qualité, 128 ;
3" qualité, 116. — Prix extrêmes, de 118 à 132.

Peaux moutons : 210 à 610.
Vente calme sur les bœufs et veaux, plus

facile sur les moutons et porcs.

KSâRCHE AUX BESTIAUX
A LYON-VAISK. — 28 Janvier 1892

Moutons. — Amenés, 4,297 ; vendus, 4,091 ;
renvoi, 206. — Prix payés selon qualité : de 170
à 210 fr. les 100 kilos, oetroi non compris.

Veaux. — Amenés, 15; vendus", 15; renvoi
00. — Prix payés : de 108 â 120 fr. les 100 kilos,
droits d'octroi compris.

Porcs. — Amenés, 767 ; vendus, 767. —
Renvoi, 00. — Prix payé : de 86 à 96 fr. les
100 kil., droits d'octroi non compris.

Marché très important, cours soutenus, bonne
marchandise.

ETAT-CIVIL QE LYOf^

Premier arrondissement. — François Hy-
vrier, supérieur honoraire des Chartreux, 82 ans,
rue Pierre-Dupont, 58, f. 10 h. — Epouse Nouy,
née Durocher, coquetière, 51 ans, impasse dès
Carmélites, 10, f. 2 h. — Veuve Prachon, née
Jeanne Retord, rentière, 76 ans, rue Pareille, 5,
f. midi.

Deuxième arrondissement. — Claude Ver-
chère,, rentier, 74 ans, Hôtel-Dieu. f. 8 h. —
Claude Bouiliat, rentier, 77 ans, quai de la Cha-
rité, 'Ai, f. 10 h. — Veuve Basse, née Jeannette
Bouchu, blanchisseuse, 67 ans, rue Sainte-Hé-
lène, 38, f. 2 h. — Epouse Beltrand, née Louise
Balland, sans pcofession, 40 ans, portes de
Loyasse, f. 2 h. — Vincent Gay, tonnelier, 34
ans, Hôtel-Dieu, f. midi.— Jeanne Vernay, 2 ans,
Charité, f. midi. — Marie Gaillard, 6 ans, Cha-
rité, f. 8 h.

Troisième arrondissement. — Jean Clauzin,
manœuvre, 75 ans, rue Creuzst, 22, f. 1 h. —
Epouse Pirodon, née Janson, couturière, 73 ans,
rue Montesquieu, f, 3 h. — François Gauthier,
menuisier, 50 ans, route de Vienne, 206, f. 8 h.—
Victor Montigny, 13 ans, rue de la Vlllette, 36,
f. 9 h. — Jean-Antoine Blanc, sans profession,
71 ans, rue Corne-de-Cerf, 29, f. 11 h.

Quatrième arrondissement. — Veuve Gar-
rone, née Ëxcoffôn, sans profession, 75 ans, rue
de l'Enfance, 43, f. 8 h. — Pierre Pansu,, sans
profession, 74 ms, rue de l'Enfance. 43, f. 2 h.
— Magdeleine Ricottier, ménagère, 44 ans, hôpi-
tal, f. 9 h. — Veuve Hustache, née Monnet, dé-
videuse, 79 ans, rue Dumont-d'Urville, 3, f; 10 h.
— Epouse Jacquemin, née Orizet, tisseuse, 70 a.,
rue du Sentier, 9, f. 11 h. — Joseph Chava-
gnieux, 9 mois, rue Dumenge, 10, f. midi. — Ho-
noré Paule, tisseur, 70 ans, rue Dumont-d'Ur-
ville, 3, f. 1 h. — Jean-Jacques Moulin, sans
profession, 65 ans, grande rue de la Croix-
Rousse, 3, f. 3 h.

Cinquième arrondissement. — Pierre Ri-
beyron, s. p., 76 ans, quai Pierre-Scize, 35, f. lh.
— Epouse Roche, née Bottât, couturière, 88 ans,
montée Saint-Bartbélemy, 15, f. 2 h. — Jeanne
Bari, s. p., 80 ans, place Saint-Paul, 12, f. 8 h. —
Veuve Buricaud, née Reynaud, s. p., 71 ans, che-
min des Grenouilles, 34, f. 9 h. — Veuve Cluse-
Ion, née Verchère, s. p., 67 ans, chemin des Gre-
nouilles, 14, f. 9 h. — Laurent Gug, cordonnier,
64 ans, rue de Gadagne, 14, f. 10 h. — Gabriel
Lerousseau, s. p., 74 ans, chemin des Grenouilles,
14, f. 11 h. — Jean-Pierre Guillot, 7 mois, rue
Gorge-de-Loup, 38, f. midi, — Charles-Jules
Gutkuecht, relieur, 23 ans, rue Juiverie, 8, f. 3 h.
rn Charles Viretton, teinturier, 58 ans, Anli-
quaille, f. 3 h.

Sixième arrondissement — Vuillemet, dit Da-
vignon, 23 mois, rue Montgolfier, 58, f. 7 h. —
Pauline Mouleyne, 27 mois, rue Bugeaud, 71, f.
7 h. — Laurent Boulogne, négociant, 46 ans, rue
Louis-Guérin, 86, f. 9 h. — Jean-Baptiste Odouard,
rentier, 84 ans, rue Boileau, 118, f. 11.

GUERRE s CHÂRLÂTÂNIS1E
Formule dévoilée et livrée avec traitement clair et
précis. Jeunes hommes, pour vous guérir des
écoulements récents ou invétérés et vous en pré-
server toujours, demandez à A. EYMIN, à
Vienne (France), l'indication de sa formule in-
faillible, il l'envoie gratis et franco, sous pli
cacheté avec preuves irrécusables, à qui lui donne
son adresse.

Le Rédacteur-Gérant :

R. VITROU.

,Imp. WALTBKER ET C", rue Belle-Cordière, 14- —|


